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1 

1.1 Préambule 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t[I par le Grand 
!ƴƴŜŎȅ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ /ŀōƛƴŜǘ ¦w.!bL{Φ Ce diagnostic a été validé en Conseil communautaire le 
28/03/2019. Il est donc récent.  

Il faut donc considérer le diagnostic PLH 2020-2025 comme une base à ce document, maillon thématique 
du rapport de présentation du PLUI-HMB. tǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎΦ 

¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǇƻǳǊ ƴƻǳǊǊƛǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Řǳ PLUI-
HMB. 

Sachant que : 
 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ζ condition de réussite 2 » porte sur la mise en place 
ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ : 

o !ƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t[I 
o Améliorer le suivi de la production de logements 
o !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩ9tC[ тп Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ a/a! 
o {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

La « fiche habitat » du PLUI-HMB intègre donc aussi les actions prévues dans le cadre du PLH et il est ainsi 
ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǎƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ƴƻǳǊǊƛŜ ǇŀǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
9ƴƧŜǳ ŎƭŜŦ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǎΩƛƭ Ŝƴ ŜǎǘΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘƻƴŎΣ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PLUI-HMB. 

- [Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ 
ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ CL[h/ha ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлнл Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ 
blanche. 

- Les données INSEE, en particulier sur les ménages, sont cartographiéeǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ LwL{Φ /Ŝ ǉǳƛ 
ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t[I нлнл-2025 Τ !ǾŜŎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 
comme un tout, au même titre que des communes de bien plus petites tailles. Alors que certains 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩƘŀōƛtants que la majorité des communes du Grand Annecy. 

- Le parti pris est donc de mettre en lumière des zones de difficultés sociales avec une échelle infra 
communale. Ainsi, ce sont les situations des habitants qui guideront les actions définies dans le 
cadre du PLUI-HMBΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

- [ŀ ŦƛŎƘŜ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀȄŜǎ Řǳ t[IΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ 
ses impacts.  En reprenant les travaux du PLH sur ces thèmes dans le PLUI-HMBΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōƛŜƴ 
les intégrer à la réflexion. 

- Le PLUI-HMB devra donc intégrer des actions « habitat » ayant une approche sociale et typiques 
ŘΩǳƴ t[IΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŜǳǊ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŜƭƛŜŦ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
urbaine fine, mais aussi grâce à la concertation, légalement bien plus importante que pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[IΦ 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŦƛŎƘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞŜΦ 
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1.2 Eléments de cadrage 

1.2.1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

RAPPEL : [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ƛ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ ŘŜ t[I Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 

PLH en matière de diagnostic définies par l'article R. 302-1-1 du code de la construction et de 

l'habitation (Article R*123-2-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. 

1.2.1.a Le PLH en vigueur (2019-2025) 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ мф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 
ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ с ŀƴǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ нлнрΦ 

Ce PLH est organisé autour de 3 grandes orientations, elles-mêmes « chapeautées » par des conditions 
ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[IΦ 

Le PLH propose donc les orientations stratégiques et les actions suivantes : 

ORIENTATION 1 Organiser le développement par la production maitrisée de logements 

1. Produire en moyenne 1.600 logements par an pour une croissance démographique entre +1,3 

et +1,5%/an  

нΦ 5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ urbaine, des lieux 

ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

оΦ [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊΣ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ logements 

4. Construire des logements de qualité, qui répondent aux aspirations des habitants 

 

hwL9b¢!¢Lhb н CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Volet 1 - hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ 

1. Développer une gamme de logements en accession abordable : environ 300 logements par an 

2. Poursuivre les efforts de mixite sociale : produire environ 600 logements sociaux neufs par an 

оΦ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ logements sociaux  

 

Volet 2 : Accompagner les publics spécifiques dans leurs parcours 

1. Rendre possible les parcours résidentiels des seniors et des personnes handicapées  

2. Mieux appréhender les besoins des plus démunis 

оΦ aƛŜǳȄ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ étudiante 

4. Innover pour le logement des saisonniers et des travailleurs modestes 

рΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 

 

ORIENTATION 3 Améliorer le parc existant  

1. Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées 

2. Accompagner la rénovation énergétique des logements et sensibiliser le public dans la 

ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

оΦ [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ 

 

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PLUI-HMB. Pour autant, 
ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t[I Ŧƻƴǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ PLUI-HMB pour 
mener des approfondissements.  
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1.2.1.b Le ScoT du bassin annecien 

NDLR : Le texte ci-dessous est extrait du document « PLH 2020-2025 Orientations stratégiques et 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ » (arrêté par le Conseil communautaire du 19 décembre 2019) 
 
[Ŝ t[I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Territoriale (SCOT) du Bassin 
Annecien : 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΨŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

¶ Maintenir le dynamisme économique du bassin annecien 

¶ Encourager la mise en place de stratégies foncières 

¶ Maitriser et développer « stratégiquement η ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 
et dans les espaces proches des rives 

¶ Offrir des logements pour tous 

[Ŝ t[I ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ .ŀǎǎƛƴ !ƴƴŜŎƛŜƴ ǉǳƛ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ нл 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ нр ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎмΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м нрл 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όƘƻǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜȄ-CCPA). 

Cet objectif a horizon de 20 ans projette une hausse de population de + 32 000 habitants sur le territoire 
du Grand Annecy (hors CCPA). 

[Ŝ {/ƻ¢Σ ŀǇǇǊƻǳǾŜ Ŝƴ нлмп Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ǉƻǎǘ ŎǊƛǎŜ ŘŜ нллуΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊǳŘŜƴǘ 
en raisonnant « tendance longue ». Le PLH ς dont la durée (6 ans) correspond à un tiers de celle du SCOT 
ς entend respecter le choix stratégique du SCoT « accueillir la croissance démographique en retenant 
ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŞŜǎ ». 

! ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ς Řƻƴǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ 
été égalé par le passé (1750 logements/an sur la période 2013- 2017) ς il ne serait pas réaliste de 
programmer des objectifs correspondant à un très net ralentissement de la production à court et moyen 
ǘŜǊƳŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŏƻƴƴǳǎ 1 par les communes laisse entrevoir, a horizon 
2025, une dynamique proche de 2000 logements/an. 

Par conséquent, le PLH poursuit ǳƴ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŀƛǘǊƛǎé de la croissance démographique à 
ǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǊŜǘŜƴŀƴǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ récentes. 

Répartir la croissance démographique Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
transport 

Le SCoT du Bassin Annecien repose sur une structuration urbaine forte en prescrivant 65% du 
développement des 20 prochaines ŀƴƴŞŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

  

 
1 Recensement établi auprès des 34 communes du Grand Annecy entre janvier et février 2018. Dans le cadre de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[IΦ 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ Ŝǘ tenant compte des objectifs 
ǊŜǘŜƴǳǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄ-//t! Řŀƴǎ ǎƻƴ t[¦ƛIΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
urbaine des différents EPCI revient à concentrer près de 78% de la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-C2A, soit peu ou prou 
ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Řǳ ζ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ » tel que défini par le 
SCOT (cf. carte) 

Le PLH reprend à ǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
prescrit par le SCOT et vise la production ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ул҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

 
 
 
 
 

 

 

FIGURE 2 ς ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎŀǊǘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ς ScoT Bassin Annecien  
(extrait des documents PLH) 

  

FIGURE 1 ς Prescriptions SCOT Bassin 
annécien et PLUiH CCPA selon les ex 

EPCI 



PLUi HMB approuvé par le conseil communautaire du 18 décembre 2025 - Mis à jour le 26 mars 2026 

 

5 

1.2.1.c Imagine Le Grand Annecy 

¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζ Imagine le Grand Annecy » font référence à des enjeux 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ζ ventilés » en fonction des thématiques soulevées dans cette fiche. 

- Objectif n°1 : Toute nouvelle construction se fera dans des pôles de vie bien reliés aux transports 
en communs pour favoriser la vi(ll)e de proximité. 

- Objectif n°3 : A l'horizon 2030, diviser par deux le nombre d'hectares nouvellement urbanisés 
par rapport au début des années 2000 

- Objectif 4 : {ǘƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƭŀŎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ 
de villes et villages. - Démarrage 2019 

- Objectif n°6 : d'ici 2030, réaliser 1/3 des opérations de logements collectifs dans des éco-
quartiers initiés par la puissance publique 

- Objectif n°7 : une charte des promoteurs pour maîtriser les opérations d'urbanisme et renforcer 
la prise en compte de la nature et des paysages 

- Objectif n°9 : : Réfléchir à la surélévation des bâtiments là où c'est possible et pertinent, prévoir 
logements et/ou bureaux au-dessus des nouveaux équipements. 

- Objectif n°10 : Favoriser la rénovation énergétique des logements avec l'extension à toute 
l'agglomération du programme « j'éco-rénove ma copro » et un objectif à 5 ans de rénover 5 500 
logements collectifs. - Démarrage 2019. 

- Objectif n°12 : produire d'ici 2030 50% des constructions neuves en passif ou énergie positive, 
puis 100% à compter de 2050 

- Objectif n°27 : 100 000 m2 de toitures végétalisées en 2023 

- Objectif n°45 : En 2030, 50% du potentiel solaire des toitures pertinentes valorisé, 100% en 2050 

- Objectif n°62 : Construire des logements pour les jeunes (étudiants, jeunes salariés, ... ). 

- Objectif n°65 : se mobiliser collectivement pour qu'un nouveau logement produit sur deux soit 
inférieur au prix du marché 

- Objectif n°66 : Innover pour le logement des saisonniers et des travailleurs à revenus modestes 
: ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ōŀƛƭ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ όƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 
à 10 mois), encourager les propriétaires à louer des logements vides, etc. - Démarrage 2019. 

- Objectif n° 67 : Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées : aide à l'adaptation des 
logements, faciliter l'accès aux commerces, aux services de santé, à la mobilité, aux loisirs, 
maintien de la vie sociale... - Démarrage 2019. 

- Objectif n° 68 : Aider les plus fragiles à trouver une activité rémunérée, un logement et des soins. 

- Objectif n° 72 : Développer les lieux intergénérationnels (ex : restaurants, habitat, tiers lieux). 

- Objectif 89 : Développer l'accueil d'étudiants et chercheurs étrangers 
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1.2.1.d Articulation du PLH en vigueur avec le PLUI-HMB 

Pour bien articuler les différents thèmes et les calendriers des démarches (concomitance de la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ t[I ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PLUI-HMBύ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ζ revisiter » les documents du PLH avec un jeu 
de « miroir » à intégrer : 

PLH 2020 - 2025 
Enjeux de cohérence et de 
valeur ajoutée entre les 

démarches 
PLUI-HMB 2026-2031 

Diagnostic terminé il y a plus de 
2 ans 

Actualisation des tendances 
majeures identifiées 

Diagnostic (en cours) 

Orientations validées en 
décembre 2019 

wŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
urbaine et des objectifs de 

production 
POAH (à partir de 2021) 

Actions validées en décembre 
2019 

Suivi et pilotage au moins 
annuel, avec un bilan à mi-

parcours soit en 2022. 
OAP (à partir de 2021) 

TABLEAU 1 ς Lien entre le PLH 2020-2025 et le PLUi-HMB 

tƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎ ƭŜ t[I ŀ ŘƻƴŎ Şǘŀōƭƛ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ όǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
nouvelles populations, mais aussi répondre aux besoins endogènes liés par exemple aux divorces, au 
ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΧύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ όƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ƴŜǳǾŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΧύΦ 

[Ŝ t[I ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 
énergétiques ou la prise en compte de « populations spécifiques » (soit les populations les plus en fragilité 
ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : jeunes, précaires, handicapés, seniors et gens du voyage). 

Le PLH a son propre « écosystème » avec notamment la Conférence Intercommunale du Logement qui 
aborde les enjeux de peuplement dans le parc social (gestion de la demande, attributions) et constitue 
aussi un outil pour répondre aux besoins des ménages. Il convient aussi de citer la démarche de Plan 
Action Foncière (PAF) qui va permettre de nourrir le volet « capacité spatiale de production » et, à termes, 
les travaux du PLUI-HMB. Sans oublier une démarche partenariale associant opérateurs et habitants sur 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴŜǳǾŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ǘǊƻǳǾŜǊΣ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ 
réglementaire de dans le PLUI-HMB. 

Le PLH engage donc des chantiers de mise en ǆǳǾǊŜ de ses actions concomitantes aux chantiers 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PLUI-HMB. A ce titre, le bilan à mi-parcours du PLH (fin 2022/début 2023) permettra 
ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ PLUI-HMB. 

Concrètement, dans la perspective du PLUI-HMB, il convient de distinguer deux types de mesures dans le 
PLH : 

- [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴƻƴ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

- [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Sachant que, dans une logique de progrès, la réflexion doit bien rester globale et non pas se scinder en 
deux. Il convient donc de bien comprendre ǉǳΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ménages au regard de leurs capacités à réaliser leurs itinéraires résidentiels dans de bonnes conditions 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ tǳƛǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ŀǊmatures sur la capacité 
ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŜǘŎΧ 

Les actions habitat non opposables se retrouvent donc traduites dans le PLUI-HMB sous la forme du 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Iŀōƛǘŀǘ όƭŜ th!Iύ qǳƛ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
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gouvernance, de prise en compte des populations spécifiques, de développement de services pour 
accompagner le développement, mais aussi les actions sur le parc existant. 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ƙŀōƛǘŀǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ PLUI-HMB via les 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ et le règlement (écrit et graphique comme des 
emplacements réservés « logement social ηΧύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ όǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎύΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ŘŜ н ƳŀƴƛŝǊŜǎ : 

- h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜόǎύ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire quant au développement des logements, par exemple avec un minimum de logements 
sociaux dans toutes les opérations, des critères de qualité (surfaces minimums selon typologie 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ŜǘŎΧ 

- OAP de secteurs Υ ǉǳƛΣ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ 
exigeantes que les OAP thématiques et sont plus précises sur le « projet urbain » attendu. 
[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜs thématiques 
όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƭƛƳŀǘΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŜǘŎΧύ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όƭǳƛ-même contributeur au projet de territoire du Grand 
Annecy). 

Au stade actuel, la fiche « habitat » à intégrer dans le diagnostic du PLUI-HMB ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 
parties suivantes : 

1. Sur quels thèmes majeurs réactualiser le diagnostic ?  

2. Comment intégrer les axes du PLH dans la réflexion PLUI-HMB ? 

1.2.1.e Loi Climat et Résilience 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нлт ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлнм-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets, prévoit que le Gouvernement rendra public un rapport 
ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
Ŏƛƴǉ ŀƴǎΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŎƛǾƛƭŜǎ 
précédentes. Il doit dresser le bilan de la loi climat et résilience en matière de luttŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
de zéro artificialisation nette en 2050 

¦ƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ǉǳΩǳƴ t[I ŀ 
ŞǘŞ ǊŜƴŘǳ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜΦ Lƭ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ 
ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ όŀrticle L.302-1 CCH). 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ : 

- des friches constructibles,  

- des locaux vacants,  

- des secteurs urbains « en sous densité »,  

- des surfaces potentiellement réalisables pas surélévation des constructions existantes, 

- des surfaces maintenues non imperméabilisées ou éco-aménageables,  

- des espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L. 318-8-2 du même code (Cf. infra). 

[Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ōƛƭŀƴ 
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annuel doit comporter, pour chacune des communes, la comparaison entre les objectifs annualisés du 
t[I ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞ όŀǊǘƛŎƭŜ нлр [/wύΦ 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭ Řǳ t[I Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǎŜǊŀ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлннΦ /Ŝƭǳƛ-ci ne comporte pas 
actuellement de volet foncier. Celui-ci est à constituer sur la base des sources mobilisables par le Grand 
Annecy en interne ou via des partenaires. A titre inŦƻǊƳŀǘƛŦ ǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ CƻƴŎƛŝǊŜ όt!Cύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƭŀ Ŧƛƴ 
2022 et une temporalité définie à 6 ans. Néanmoins, le PAF est un document contractuel évolutif en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ t[¦ƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƭƻƴƎ ŎƻǳǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ 

 

1.3 Les grands objectifs du PLH 2020-2025 : développement maitrisé, 
territorialisé et abordable 

1.3.1 LE SCENARIO DE DEVELOPPEMENT DU PLH 2020-2025 

Le PLH 2020-2025 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
Ceci afin de répondre à des enjeux de fonctionnement du territoire, soucieux de protéger 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ 

A cet objectif de dévelƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎŜ ƎǊŜŦŦŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
offre abordable, répondant aux besoins des ménages.  

A partir de cette base, un scénario a été élaboré dans le cadre du PLH 2020-2025, pour une croissance 
démographique de 1.3 à 1.5% par an. Ci-dessous tableau extrait du PLH :  

TABLEAU 2 ς Estimation des besoins en prospective : scénario 1600 logt/an 
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1.3.2 LA TERRITORIALISATION DES OBJECTIFS 

Le PLH propose une territorialisation des objectifs selon 3 principes : 

- Respecter ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
infrastructures de transports 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ Řǳ ƭŀc 

Voir ci-dessous carte explicative non opposable (extraite du PLH 2020-2025). 

 

CARTE 1 ς [ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ t[I нлнл-2025) 
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CARTE 2 ς La territorialisation des objectifs de production de logements / an (extrait du PLH 2020-2025) 

 

1.3.3 ACTUALISATION AVEC LES DERNIERS CHIFFRES DE LA CONSTRUCTION NEUVE 

 

 

TABLEAU 3 ς Logements commencés par entités territoriales période 2017-2019 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмф ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ {ƛǘϪŘŜƭΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ 
de la production neuve. Après une année particulièrement forte en 2018.  

!ƛƴǎƛΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ нлмфΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ Ł ǇŜǳ ǇǊŝǎ ǘŜƴǳǎΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ [ŀŎ Ŝƴ 
surproduction. 

2017 2018 2019
Moyenne 

2017-2019

Objectifs 

PLH 2020-

2025

1794 2409 1643 1 949           1623

164 756 271 397             311

1075 1301 891 1 089          1000

289 160 202 217             55

155 43 54 84               95

111 149 225 162             162

Pays d'Alby

Pays de Filliere

Logts commencés (Sit@del2) - date 

de prise en compte - hors résidences

Grand Annecy

1ere couronne Annecy

Annecy

Lac
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FIGURE 3 ς Moyenne annuelle de production 2017-2019 et année 2019 (Sit@del) comparée avec les objectifs 
annuels du PLH 2020-2025 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнл ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ о Ƴƻƛǎ όŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǊǊşǘ 
de chantiers). La capacité de production peut doubler comme on le voit sur les années 2017 et 2018.  
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1.3.4 LES OBJECTIFS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX ET ABORDABLES 

 

 

TABLEAU 4 ς Objectifs annuels de production de logements PLH 2020-2025 
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1.3.5 ACTUALISATION POUR LES COMMUNES SRU 

7 communes sont « SRU ». Parmi elles, 5 le sont depuis 2000 ( Annecy, Epagny-Metz-Tessy, Poisy, Saint-
Jorioz et Sevrier). A ce titre ces communes doivent atteindre un objectif de 25% des résidences principales 
en logements sociaux en 2025. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ζ nouvelles communes η {w¦Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de Fillière et Groisy qui sont rentrées plus récemment dans le cadre des obligations SRU. Le 1/01/2017 
pour Fillière et le 1/01/2019 pour Groisy. Leurs objectifs de rattrapage sont donc modulés. 

Par ailleurs des communes se rapprochent du seuil de 3 500 habitants qui les ferait basculer dans le champ 
ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Φ L[ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ±ƛƭƭŀȊΣ !ǊƎƻƴŀȅ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ /ƘŀǾŀƴƻŘΦ 

Toutefois, les débats en cours sur la loi 3DS 2 (NDLR : Date mise à jour de ce chapitre en octobre 2021), 

montrent que le mode de calcul de rattrapage va évoluer. 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ {w¦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΦ 

{ŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜƳōƭŜ ǎŜ ǇǊŞǎŀƎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ о5{ 

- ¦ƴŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ нр ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ-delà de 2025 

- Un mécanisme de rattrapage fonction du nombre de logements sociaux manquants, augmenté 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 

- Un rythme de rattrapage pouvant être adapté en cas de difficultés particulières, à la condition 
que la commune signe un Contrat de Mixité Sociale (CMS) 

- Des exemptions susceptibles de changer 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ {w¦ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ нлнм ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ όǾƻƛǊ ǘŀōƭŜŀǳ 
ci-après). Pour autant les calculs précis seront à effectuer lorsque le loi 3DS en aura précisé les modalités. 

 

 

TABLEAU 5 ς Part de logements sociaux des communes SRU période 2017-2020 

  

 
2 3DS pour : Différenciation, Décentralisation, Déconcentration, Simplification 
 

D é c o m p t e

S . R . U .

Communes RP LLS % RP LLS % RP LLS % RP LLS %

ANNECY CN 61 851 12 388 20,03% 62428 12 712 20,36% 63499 13 080 20,60% 64796 13 333 20,58% 128 199

Argonay 1 244 204 16,40% 1 342 226 16,84% 1 434 252 17,57% 3 184

Chavanod 1 000 58 5,80% 1 000 58 5,80% 1 004 58 5,78% 2 682

Epagny-Metz-Tessy3 363 471 14,01% 3 461 478 13,81% 3 582 509 14,21% 3 670 511 13,92% 8 010

Poisy 3 444 466 13,53% 3 460 466 13,47% 3 534 489 13,84% 3 673 510 13,89% 8 109

St-Jorioz 2 758 240 8,70% 2 811 242 8,61% 2 832 263 9,29% 2 875 298 10,37% 5 864

Sévrier 1 964 113 5,75% 2 019 114 5,65% 2 010 114 5,67% 2 022 115 5,69% 4 150

Fillière 3 709 169 4,56% 3 869 172 4,45% 3 960 189 4,77% 4 028 189 4,69% 9 331

Groisy 1 477 135 9,14% 1 530 139 9,08% 1 621 156 9,62% 1 615 156 9,66% 3 717

Villaz 1 307 53 4,06% 1 318 53 4,02% 1 363 53 3,89% 3 387

TOTAL GRAND 

ANNECY
82 117 14 297 17,41% 83 238 14 660 17,61% 84 839 15 163 17,87%

RP : r®sidences principales DGI via DDT 74 ï LLS : logements locatifs sociaux DDT 74, art. L.302-5 code Construction & Habitation

2017 2018 2019 2020 Population 

municipale 

01/01/2021
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1.4 Diagnostic Habitat ς Rappel et éléments dΩactualisation  
du diagnostic de 2017 (PLH 2020-2025) 

Le diagnostic du PLH a forcément vieilli. Si le PLH a été adopté fin 2019, le diagnostic a été réalisé en 2017-
2018. Avec notamment des bases de données INSEE de 2014. Il convient donc de le réactualiser sans pour 
ŀǳǘŀƴǘ ƭŜ ǊŞŞŎǊƛǊŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ les tendances clefs identifiées dans le diagnostic pour mesurer 
les éventuels changements. Il est à noter que le territoire du Grand Annecy est plutôt concerné, sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƘŀōƛǘŀǘΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŦƻǊǘŜǎ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ  

[Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƻƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ aŀƛǎ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ŦƻǊǘ ōŜǎƻƛƴ 
ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŦƛƴŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ hǴ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎΦ 
! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLUI-HMB, il conviendrait de développer des systèmes 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 
construire un PLUI-HMB argumenté, opérationnel et pilotable. 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ PLUI-HMB Ŝǎǘ Ł ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
prévue au PLH 2020-нлнрΣ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎǊŜǳǎŞΦ  [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
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1.4.1 RAPPEL DES POINTS CLES DU DIAGNOSTIC PLH 2020-2025 + ACTUALISATION ET ENJEUX A 
INTEGRER DANS LE PLUI-HMB 

Points clefs tels que proposés dans le diagnostic du PLH 2020-2025. 

1. Une démographie très dynamique soutenue par 40 ans de croissance continue et rapide de la 
population (+1,5%/an) dans un contexte départemental hyper dynamique. Les évolutions 
démographiques sont essentiellement portées par le solde migratoire (expliquant les 2/3 de la 
croissance), mais ce phénomène est toutefois à nuancer par commune. Il est constaté de 
nombreux départs de population vers le reste du Département, en particulier depuis les franges 
Nord et Sud du Grand Annecy. 

ACTUALISATION/ENJEUX : Croissance démographique confirmée par les chiffres 2017, mais un 
peu de « tassement » (+1,33% par an entre 2012 et 2017). 

Un solde migratoire qui reste fort, mais tendrait à diminuer sur les dernières périodes observées 
ǇŀǊ ƭΩLb{99Φ 

2. Le dynamisme démographique est le fait de deux moteurs : la dynamique économique du pôle 
d'emploi d'Annecy et l'influence de Genève. Il est souligné que 76% des habitants résident et 
travaillent sur le Grand Annecy et que 72% des emplois du Grand Annecy sont occupés par des 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎΣ у ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƭƻƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ 
travaillent en Suisse, soit 10 800 personnes. Ce nombre a été multiplié par 2,3 en 10 ans. 

ACTUALISATION/ENJEUX : La croissance des frontaliers se confirme aussi dans les derniers 
ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ όŜƴǘǊŜ Ҍ р Ŝǘ мл҈ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлмсύ 

3. Un vieillissement très rapide de la population et une répartition spatiale marquée selon les 
ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎΦ [Ωaccroissement des plus de 60 ans est deux fois plus rapide que les moins de 
20 ans Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǘǘƛǊŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ ǉǳşǘŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ όŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŞƭŜǾŞ ƻōǎŜǊǾŞ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎύ ; 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇǊƛȄ 
de marchés élevés.  Ce dernier point souligne les fonctions résidentielles de la périphérie du 
Grand Annecy sur lesquelles lŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ plus facilement (effet prix, confort 
etc). 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎŞƴƛƻǊǎΣ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ур ans implique des réponses 
ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ 

Les échanges conduits avec le CIAS du Grand Annecy soulignent la nécessité de réponses 
intermédiaires à travers : 

- le développement de solutions de logements à réserver pour les aidants professionnels de plus 
en plus nombreux et dont les difficultés de logements sur le Grand Annecy sont avérées compte 
tenu de leurs faibles rémunérations et des prix de marché ; 

- le développement de résidences-autonomie (indépendance mais avec services communs). 

ACTUALISATION/ENJEUX : Enjeu clef, durable et classique. A voir comment cela se décline en 
termes, par exemple de propriétaire occupant vieillissant qui se précarise dans son logement qui 
lui-même se détériore, notamment en qualité énergétique. 

Un enjeu dans le PLUI-HMB peut tourner autour de la définition des critères pour identifier les 
secteurs de la ville qui répondent aux besoins des personnes âgées (secteurs pour bien vieillir). 

Questionnements à se poser aussi sur les typologies de logements. En particulier dans les 
logements sociaux. La sous-occupation est-elle si « mal » que cela pour des personnes âgées qui 
vivent 23h/24h dans leur logement Κ /ƻƴŦƛƴŞŜǎ ōƛŜƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘΧ 
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4. Une tendance à la spécialisation du territoire Υ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ 
périphérie. Il en résulte un profil des ménages dont la taille moyenne est en baisse relative avec 
ƭΩimplantation des familles en périphérie de la "ville", et la hausse rapide des petits ménages (1 
à 2 personnes) et familles mono parentales hors ville-centre. Par voie de conséquence, les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŜǊ Υ ƭŀ ǾƛƭƭŜ-centre tend plus 
fortement au vieillissement tout en jƻǳŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ jeunes ménages 
célibataires, des couples sans enfant, et des familles monoparentales. Le reste du territoire 
accueille des familles avec enfants, tout en conservant un rôle de maintien des personnes et 
ménages fragilisés issus des sous-secteurs périphériques : ménages isolés (1 personne) ou 
fragiles (familles monoparentales en forte hausse). 

ACTUALISATION/ENJEUX : Poursuite des phénomènes de fond avec des petits ménages sur 
Annecy et dans le secteur Lac. 

Les évolutions tendant, classiquement, à engager une baisse continue de la taille des ménages 
dans les secteurs les plus au Sud et, dans une moindre mesure au Nord. Là où le potentiel de 
diminution est le plus fort. 

aŀƛǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎȅƳǇǘƻǘŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ comportent une part 
de plus en plus importante de petits ménages avec un potentiel de desserrement limité. Ce qui 
ǇŜǳǘ ǎƛƎƴƛŦƛŜǊ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜΧ Ƴŀƛǎ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 
plus important : vieillissement, évolutions sociétales des ménages, impacts de la crise COVID, 
ŜŦŦŜǘǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ŜǘŎΧ ¦ƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ classique » ne convient sans doute plus. 

5. Un territoire riche, mais des ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƴǘ 

Avec un revenu médian équivalent à 24 лсрϵκǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ que la 
population du Grand Annecy est "plus riche qu'ailleurs" (médian Région Rhône-Alpes : 
20 фууϵκ¦/ύΦ aais les inégalités se creusent et les populations fragiles se concentrent sur la ville 
centre. 

La ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ, ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ /!C ǎΩŀŎŎǊƻƛǘ ŘŜ Ҍ 
9,5 % entre 2004 et 2014  et celui des bénéficiaires du RSA de +7.4% entre 2010 et 2015. 

Par ailleurs, la fonction sociale du parc locatif privé est soulignée puisque celui-ci accueille 
presque autant de ménages à bas revenus et très bas revenus que le parc locatif social. 

Au sein du parc locatif social, 1 ménage sur 5 est éligible au PLAI, 1 sur 2 au PLUS et 1 sur 5 au 
loyer PLS. 

ACTUALISATION/ENJEUX Υ 9ƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлмтΣ ƭŀ ƳŞŘƛŀƴŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŀ 
connu une croissance de 12%, le Grand Annecy 10% et le Département 7%. Il y a un très net 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-
Savoie, le Grand Annecy connait sans doute les plus fortes hausses de revenus. 

A noter des secteurs où se concentre la ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ǎǳǊ !ƴƴŜŎȅ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte : Champ Fleuri, Novel-Teppes (qui est aussi un secteur ayant connu une faible évolution 
de revenus entre 2011 et 2016), Le Jourdil beauregard, Champ de Maïs ou Fier. 

6. Un parc de logement essentiellement collectif, très concentré géographiquement (68% du parc 
de résidences principales) et globalement jeune. Néanmoins, face à la présence de propriétaires 
disposant de faibles ressources, le parc existant présente ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ :  ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ 
propriétaire sur 5 est éligible ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴŀƘ dont les 2/3 sont logés en copropriété. 

Ainsi, 30 000 logements en copropriété ont été construits avant les premières réglementations 
thermiques de 1975. Ce gisement constitue une cible importante pour la transition énergétique. 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ .ŀǳƎŜǎύΦ 
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{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭΣ ŎŜƭǳƛ-ci est globalement jeune. Néanmoins il présente des besoins 
dΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ : ¼ du parc social est énergivore (étiquette DPE E, F ou G) 

ACTUALISATION/ENJEUX : Partie sur le parc existant à mettre en perspective avec le PCAET. 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

De même, le plan de relance peut aussi, dans une moindre mesure, changer la donne et donner 
ǳƴ ŎƻǳǇ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘŜǳǊΦ 

A noter aussi les propriétaires accédants au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ !b!I Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ 
ǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ  

Le Grand Annecy est un territoire où la « valorisation verte η Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όŎΩŜǎǘ-à-dire donner 
ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ł ǎƻƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǘŀƴǘ ƭŜ 
marché immobilier local peut être à lui seul générateur de valeursΧ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ǇŜǊŘǊŜ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ du 
marché du neuf. A considérer avec prudence et suivi dans le contexte de crise de 2020. 

7. Un marché immobilier dynamique et à prix très élevés, qui traverse les "crises" sans fléchir : 
1 472 logements neufs construits en moyenne chaque année (hors résidences), soit un rythme 
ǎƻǳǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ уΣн ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ м 000 habitants (contre 5 en Rhône-Alpes).  

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǇǳƛǎǉǳŜ мκо ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭŜ 
ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ όппнκŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜύ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
(Plus des ¾ des logements construits sont des appartements dont la moitié sur des opérations 
de plus de 20 logements). Néanmoins, le poids de la maison individuelle reste prépondérant sur 
les communes périphériques où la part de maisons dépasse la moitié de la production. 

En termes de prix de marché, ceux-ci poursuivent leur progression atteignant 4 уллϵ TTC /m2 de 
surface habitable hors stationnement début 2018. 

Les primo-accédants sont de plus en plus rares parmi les acquéreurs. Leur budget, inférieur le 
plus souvent à 300 лллϵΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛȄ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ 
Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎ ǎŜŎǳƴŘƻ-accédantes et frontalières 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мκо ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎύΦ 

/ŜǘǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ Ǿŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǊƛǾŞ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŜǊ Ŝǘ ǘŜƴŘǳ όǇŜǳ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł мпϵκƳ2) soulignant un réel déficit 
de logements locatifs à loyers intermédiaires. 

Ces niveaux de prix immobiliers et fonciers rendent les parcours résidentiels particulièrement 
ŘŞƭƛŎŀǘǎ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΦ {ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳŞŘƛŀƴŜǎ ŘΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ŘŜ п 
personnes, le diagnostic se veut éclairant sur les possibilités de parcours ŘΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭ 
avec enfants : 

- au regard des marchés locatifs : 8% des familles-type relèvent des plafonds PLAI, 27% du 
PLUS, 50% du PLS. 

- ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Υ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴΣ пр҈ ŘŜǎ 
ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŀŎƘŜǘŜǊ ǳƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ п Ŝǘ тт҈ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ƴŜǳŦΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘ ŀǘǘŜƛƴǘ тм҈ ǇƻǳǊ un 
appartement T4 et près de 90% pour une maison. 

Il en résulte des enjeux forts concernant la promotion : 

- ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ  

- ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ǇǊƛȄ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ t[I ŘŜ ƭŀ /н! ǎΩŞǘŀƛǘ ǎŀƛǎƛ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ όғ 
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3 оллϵκƳ2) dont 1/3 en accession sociale (< 2 уллϵύΣ мκо Ŝƴ ƎŀƳƳŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ όн 800 à 
3 оллϵύΣ мκо Ŝƴ ƎŀƳƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ 

ACTUALISATION/ENJEUX Υ [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
diagnostic, est centrale. Un modèle économique spéculatif est très présent, mais comme Annecy 
Ŝǎǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ .мΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǇƻǳǎǎŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ visant, par exemple, une revente 
ŀǾŜŎ ōŞƴŞŦƛŎŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǊŞǎƛŘentiel. Mais il faut pouvoir accéder la première 
ŦƻƛǎΧ [Ŝ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŝǎǘ ƳƻŘŜƭŞ ǇŀǊ ce modèle économique immobilier qui impacte les lieux 
de résidence, et donc les déplacements, la consommation foncière, la qualité du logement, le 
ǊŜǎǘŜ Ł ǾƛǾǊŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΧ [Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ est la clef de compréhension du territoire. 
5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ LƳŀƎƛƴŜΣ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
propos des habitants. 

8. Une pression forte sur le parc locatif social existant. Le parc locatif social est concentré 
géographiquement et très tendu, ce qui implique des enjeux de production soutenus. Si environ 
14 % des résidences principales relèvent du parc locatif social (Insee), soit 11 151 logements, les 
objectifs de rattrapage légaux demeurent importants : 5 400 logements manquants au 
01/01/201т ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ нр҈ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнрΦ 

[Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ 
existant : près de 8 000 demandes actives (+ 14 % en 1 an) dont 30 % de demandes de mutation ; 
un taux de vacance très faible (1%) ; un taux de mobilité inférieur à la moyenne régionale ; plus 
de 6 demandes pour 1 attribution. 

ACTUALISATION/ENJEUX : [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ нлмфΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ 
(Art 55) identifie 5 тпт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƴǉǳŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нр҈ de logements 
ǎƻŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ όǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ нлмф Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ wt ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘύΦ ! 
ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ нр҈ Ŝƴ нлнр ŀǾŜŎ н ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǘǊƛŜƴƴŀǳȄ ǉǳƛ ŎƻǳǊŜƴǘ ǎǳǊ 
ce PLH Υ ǊŞŀƭƛǎŜǊ рл҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ ŜƴǘǊŜ нлнл Ŝǘ нлннΣ Ǉǳƛǎ млл҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ 
2023 et 2025. 

Le PLH avait identifié un enjeu en matière de localisation de la production de logement social, 
notamment pour tenir compte de la volonté de préserver le paysage et les rives du lac. Le PLUI 
devra traiter de cette problématique et des conséquences en matière de solidarité 
intercommunale. 

9. Concernant les publics dits spécifiques, des besoins qui leur sont propres  

Jeunes isolés/étudiants :  

- Une offre en foyer-logement et résidences sociales qui répond partiellement aux besoins (2 
121 logements ou lits répartis sur 22 résidences), avec des tensions concernant les jeunes 
isolés et la prise en charge des mineurs. 

- Une offre étudiante en tension : + 3 000 étudiants en 2 ans (des réponses en cours qui seront 
insuffisantes pour satisfaire les besoins). 

- ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘŜ ŎƘŜȊ ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘ ou le parc locatif privé qui semblent entrer en 
concurrence avec le logement AirBnB (phénomène à objectiver). 

Publics démunis / fragiles : 

- Une précarité sensiblement plus marquée que la moyenne départementale. 

- Une offre concentrée sur Annecy. 

- [Ŝ ммр Ŝǎǘ ǎŀǘǳǊŞ Υ ŦƻǊǘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ 
prioritairement les familles à la rue, auxquelles se surajoute la problématique des migrants. 
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Gens du voyage : 

- 5Ŝǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
de révision 

- Des besoins en terrains familiaux à destination des familles sédentarisées 

- ¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ŝƴ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ όтс ǇƭŀŎŜǎ Ł 9ǇŀƎƴȅ-Metz-Tessy) 

- Un terrain pérenne de grand passage à aménager. 

Publics saisonniers : 

Cinq « communes touristiques η Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŜǎǘƛǾŀǳȄ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ ! ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴƛǘƛŞŜΦ /ŜƭƭŜ-ci devrait 
conduire à un diagnostic approfondi des situations et enjeux quantitatifs et qualitatifs 
concernant le logement des saisonniers autour du lac. 

ACTUALISATION/ENJEUX : Le traitement des « populations spécifiques » est à intégrer dans le 
PLUI-HMB, à la fois « classiquement » en se référant notamment aux différents schémas 
départementaux, mais aussi de façon innovante. Le PLUI-HMB peut ainsi apporter une vision de 
zonage, en particulier en identifiant des secteurs favorables au vieillissement (aménagement 
public adapté par exemple), mais aussi en croisant les thématiques. Par exemple en identifiant 
des secteurs de précarité pouvant être exposés à des nuisances (bruit, isolement, factures 
énergétiques, impacts du changement climatique, etc mettant ainsi en exergue des « doubles » 
voir « triples » peines positionnant ces secteurs comme prioritaires dans certains traitements 
ǳǊōŀƛƴǎ όŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
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1.4.2 40 ANS DE CROISSANCE CONTINUE ET RAPIDE DE LA POPULATION, DANS UN CONTEXTE 
DEPARTEMENTAL HYPER DYNAMIQUE 

1.4.2.a Une attractivité résidentielle très forte 

- Une croissance continue et soutenue depuis 40 ans 

ω ¦ƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ǊŀǇƛŘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ 

Le territoire du Grand Annecy compte 196 332 habitants (Insee 2014) et représente 25% de la population 
de Haute-{ŀǾƻƛŜΦ hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳΩŀǾŜŎ мнп 376 résidants, Annecy commune nouvelle accueille à elle seule 
68% des habitants du territoire du Grand Annecy.  

Comme le montre le graphique ci-après, le niveau démographique du territoire a quasiment doublé en 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ depuis 1968 et fait suite à une croissance continue et rapide de la population depuis 
40 ans. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ҌмΣр҈ ǇŀǊ ŀƴΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ н Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳ ǉǳŜ 
celui de la croissance métropolitaine (+0,6% par an) et équivalente à la croissance départementale (+1,5% 
par an). 

 

Une croissance démographique soutenue avec près de 14 250 habitants 

supplémentaires en 5 ans.  

 

5ŜǇǳƛǎ нллфΣ ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŞƭŞǊŞ Υ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
a été de 1,6% pour la période 2009-нлмпΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ŘŜ мΣн҈ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ нллфΦ 

 

FIGURE 4 ς Evolution de la population entre 1968 et 2014 
(Base 100 en 1968 ς source : RP Insee 1968 à 2014) 
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ω Une croissance péri urbaine rapide 

 

 

CARTE 3 ς Croissance démographique par commune du Grand Annecy (2009-2014) 
(source : RP Insee 2009, 2014) 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ƻƴǘ ƎŀƎƴŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмпΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩIŞǊȅ-
sur-Alby (893 hab.), Mûres (682 hab.) et Saint-Sylvestre (591 hab.) qui connaissent un déclin 
démographique récent où le solde naturel ne permet pas de compenser le déficit migratoire observé.  

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘκƻǳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ !пм ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ƭŜ 
Ǉƭǳǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Félix, Chavanod, Poisy, Epagny-Metz-Tessy, 
Argonay, Menthon-Saint-Bernard, Veyrier-du-Lac, Nâves-Parmelan, Chavonnex et Groisy. Ces communes 
connaissent en effet un taux de croissance annuel moyen compris entre 2 et 5% sur la période 2009-2014. 
aŀƛǎ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƭōȅ-sur-Chéran (+4,5%), Montagny-les-Lanches (+4,9%) et Villaz (+5,7%) 
qui ont connu la plus forte expansion de population du territoire.  

A titre de comparaison, Annecy (commune nouvelle) a un taux de croissance annuel moyen de 1,3% pour 
la période 2009-2014.  

!ǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ DǊǳŦŦȅΣ .ƭǳŦŦȅ Ŝǘ 9ƴǘǊŜǾŜǊƴŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
démographique augmenter (avec un taux de croissance annuel compris entre +2% et +4%).  

 

[ΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ 

aussi au niveau départemental, comme au niveau national. 
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hƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ǎǳǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ 14 sur 34 comptent 
moins de 1 000 habitants en 2014 : Allèves, Bluffy, Chainaz-les-Frasses, Chapeiry, Duingt, Entrevernes, 
Héry-sur-Alby, La Chapelle-Saint-Maurice, Leschaux, Montagny-Les-Lanches, Mûres, Nâves-Parmelan, 
Saint-Eustache et Saint-Sylvestre. 

 

TABLEAU 6 ς Détail des évolutions démographiques par commune 
(source Insee, extrait du porter à connaissance ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύ 

 

- Des migrations résidentielles fortes 

/Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŧƻƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
conjuguée à une stabilité du taux de natalité. En effet, de 2009 à 2014, le Grand Annecy gagne environ 
14 251 habitants (soit 2850 hab./an sur 5 ans) dont 4 814 du fait du solde naturel (différence entre le 
nombre de naissances sur la période et celui des décès) et 9 437 habitants du fait des apports migratoires.  
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FIGURE 5 ς Évolution annuelle de la population de 2009 à 2014 (source : RP Insee 2009,2014) 

Entre 2009 et 2014, les mouvements migratoires sont donc le principal moteur de la croissance 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ όҌм҈ ŎƻƴǘǊŜ лΣр҈ ŘǶ ŀǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭύ Ŝǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ 
vraisemblablement par :  

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Řƻƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ ; 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΦ 

[ΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Annecy obtient la seconde place au classement des zones 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻǴ ƛƭ Ŧŀƛǘ ōƻƴ ǾƛǾǊŜ ό/ŦΦ wŜƎŀǊŘ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ нлмтύ Ŝǘ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
devant Chambéry (6ème) et Grenoble (25ème).  

A titre de comparaison, ce taux de croissance annuel moyen de +1%/an observé sur le territoire est à 
mettre en perspective des dynamiques démographiques observées sur les Métropoles françaises les plus 
dynamiques. Parmi elles, citons Montpellier Métropole dont le solde migratoire est le plus élevé des 15 
ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ όҌлΣф҈ ŀƴΣ ǎƻƛǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅύ ς source 
Métroscope, FNAU ς Juin 2017. 

 

 

FIGURE 6 ς Taux de natalité de 2009 à 2014 (source : RP Insee 2009, 2014) 
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[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ƴŀǘŀƭƛǘŞ όƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ мллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎύ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΦ 

 

On peut ainsi lire la bonne capacité du territoire à attirer de nouveaux habitants et à 

retenir des ménages. Ces dynamiques migratoires conduisent ainsi au maintien des 

classes fécondes dans les effectifs démographiques et contribuent à un taux de natalité 

constant depuis 5 ans. 

 

 

 

TABLEAU 7 ς Soldes migratoire et naturel entre 2009 et 2014 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƳƻƴǘǊŜ ōƛŜƴ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ : 
ŜƭƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ нл ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀŦŦƭǳȄ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ с ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ у ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘǳŜ ŀǳ ǎƻƭŘŜ 
naturel ou migratoire est assez similaire (différence inférieure à 0,4%).  

 

COM_01d_Solde_Naturel/Migratoire

Commune
Evolution	de	la	

population
Solde	Naturel	 Solde	migratoire	

Evol	dǶe	au	

solde	naturel

Evol	dǶe	au	

solde	

migratoire

Alby-sur-ChŞran 453																				 100																			 353																							 1,0% 3,3%

Allŝves 35																						 16																					 19																									 0,9% 1,0%

Annecy 7	798																	 862																			 6	936																			 0,1% 1,2%

Argonay 200																				 44																					 156																							 0,4% 1,2%

Bluffy 64																						 9																							 55																									 0,5% 3,2%

Chainaz-les-Frasses 48																						 6																							 42																									 0,2% 1,4%

Chapeiry 8																								 12																					 4	-																										 0,3% -0,1%

Charvonnex 169																				 60																					 109																							 1,1% 2,0%

Chavanod 248																				 15																					 233																							 0,1% 2,0%

Cusy 97																						 49																					 48																									 0,6% 0,5%

Duingt 13																						 33																					 20	-																								 0,7% -0,5%

Entrevernes 21																						 12																					 9																											 1,2% 0,9%

Epagny	Metz-Tessy 911																				 211																			 700																							 0,6% 2,1%

Filliŝre 612																				 72																					 540																							 0,2% 1,3%

Groisy 489																				 115																			 374																							 0,8% 2,4%

Gruffy 169																				 18																					 151																							 0,3% 2,1%

HŞry-sur-Alby 8	-																							 16																					 24	-																								 0,4% -0,5%

La	Chapelle-Saint-Maurice 3																								 4																							 1	-																										 0,6% -0,2%

Leschaux 25																						 3																							 22																									 0,2% 1,6%

Menthon-Saint-Bernard 22																						 26																					 4	-																										 0,3% 0,0%

Montagny-les-Lanches 138																				 19																					 119																							 0,7% 3,9%

MǶres 6	-																							 16																					 22	-																								 0,5% -0,6%

NŃves-Parmelan 65																						 28																					 37																									 0,6% 0,8%

Poisy 854																				 260																			 594																							 0,8% 1,8%

Quintal 46																						 58	-																				 104																							 -1,0% 1,7%

Saint-Eustache 32																						 8																							 24																									 0,3% 1,0%

Saint-FŞlix 296																				 106																			 190																							 1,0% 1,7%

Saint-Jorioz 31																						 22																					 9																											 0,1% 0,0%

Saint-Sylvestre 12	-																					 22																					 34	-																								 0,7% -1,2%

SŞvrier 328																				 83																					 245																							 0,4% 1,2%

Talloires-Montmin 60																						 51																					 9																											 0,5% 0,1%

Veyrier-du-Lac 237																				 96	-																				 333																							 -0,9% 2,9%

Villaz 743																				 178																			 565																							 1,3% 4,0%

Viuz-la-ChiŞsaz 62																						 43																					 19																									 0,7% 0,3%

C.A	Grand	Annecy 14	251														 2	365																 11	886																	 0,3% 1,3%

DŞpartement	74 57	333														 20	571													 36	762																	 0,6% 1,0%
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Cette évolution due au solde migratoire est la plus 
ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƭōȅ-sur-Chéran, Bluffy, 
Montagny-les-Lanches et Villaz avec des taux 
compris entre 3,2% et 4,0% pour la période 2009-
2014. Elle est également plus marquée au nord du 
territoire, ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ !пм ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ 

A contrario, le sud du territoire est plus marqué par 
une évolution de population expliquée par le solde 
ƴŀǘǳǊŜƭ όŘƻƴǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ 
1%). On peut supposer que ceci est lié à 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝƴ 
périphérie ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ 

Malgré une dynamique démographique positive 
ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, on observe plus de départs 
vers le reste de la Haute-{ŀǾƻƛŜΣ ǉǳŜ ŘΩarrivées 
ŘΩhabitants provenant du reste du DépartementΦ 

 

 

 

- Actualisation et enjeux dans le cadre du PLU-IHD 

Entre 2012 et 2017, le territoire a gagné 12 800 habitants, avec un taux annuel moyen de croissance de 
1,33% (taux confirmé par les données 2017). Au regard du diagnostic PLH, qui constatait entre 2009 et 
нлмп ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м ,5% par an, la croissance a donc diminué. Elle reste extrêmement 
dynamique, mais la « croissance de la croissance » démographique tend à se stabiliser. 

 

 

TABLEAU 8 ς Population en historique depuis 1968 

NDLR Υ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нлмсΦ wŞŎŜƳƳŜƴǘ ƭΩLb{99 ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ нлмт 3. 

Des tableaux indicatifs de ces données sont donc affichés pour corroborer encore plus les données cartographiés et les 

données du diagnostic PLH. 

Une croissance démographique dans un environnement de croissance parmi les plus forts en Europe. 

 

 

 
3 https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=EPCI-200066793#chiffre-cle-8 

FIGURE 7 ς Les migrations résidentielles du Grand 
Annecy sur une année (source INSEE 2014) 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=EPCI-200066793#chiffre-cle-8
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Le lien avec le genevois est croissantΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ 
ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴŜŎƛŜƴƴŜ όƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
PLH).  

Mais ce territoire (voire ci-Ƨƻƛƴǘ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ нлмфύ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ 
de croissance supérieurs à 2%.  

Le « réacteur de croissance » genevois commence à irriguer au-delà du genevois français. Sans pour 
ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩ!ƴƴŜŎȅ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ όŦƭǳȄ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł млл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмс Ŝǘ нлмт ς Sources INSEE) montre 
que les principaux flux entrants viennent du Nord. 

[Ŝǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎǳƛǎǎŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ζ pays étranger ». On peut raisonnablement 
ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜ ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ŘƻƴƴŞŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł 
considérer avec prudence. 

CARTE 4 ς Evolution de la population entre 2011 et 2016 par EPCI (France), canton ou district (Suisse) 
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FIGURE 8 ς Principaux flux de migration résidentielle 2016-2017 (INSEE) Extérieurs Grand Annecy 

 

La pression immobilière genevoise impliquerait des flux entrants depuis la Suisse et le Genevois Français. 
Sans aucun doute sur la partie Nord du Grand Annecy.  

Ci-contre, pour information, un 
infographie des prix au M2 sur 
Genève. A plus de 10 ллл ϵ Řǳ aн Ł 
genève, le marché du logement 
annecien, deux fois moins cher, 
aparait comme très abordable pour 
ǳƴ ǎǳƛǎǎŜΧ 

Ensuite le Grand Annecy affiche un 
solde migratoire déficitaire avec les 
territoires proches tels que Rumilly, 
La Balme-de-Sillingy et Sillingy, ainsi 
que vers Aix-les-Bains, Chambéry et 
Grenoble. 

 

 

9ƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł млл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƳƻƴǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦƭǳȄ 
ǎΩƻǇŝǊŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ όǾƻƛǊ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜύΦ 

[Ŝ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ŝƴ нмт ǇŀǊ ƭΩLb{99 Τ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ŦƻƛǎΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
flux de population, mais ceux-ci semblent cohérents avec les tendances observées par ailleurs. 
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FIGURE 9 ς Evolution des prix à Genève 
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FIGURE 10 ς Principaux flux de migration résidentielle 2016-2017 (INSEE) Internes Grand Annecy 

 

 

CARTE 5 ς Travailleurs résidant en France ayant un emploi en Suisse en 2016 par EPCI  
et évolution par rapport à 2006 

En contrepoint à cette approche démographique, il faut noter que le Grand Annecy fait partie des 
territoires pour lesquels le taux de croissance de navetteurs France-Suisse a le plus augmenté (+5 à 10% 

!ƴƴŜŎȅ
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ǇŀǊ ŀƴ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлмсύΦ [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƎŜƴŜǾƻƛǎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ-ŘŜƭŁ Řǳ ƎŜƴŜǾƻƛǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ /ΩŜǎǘ 
Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ  

 

Dans le tableau ci-contre (sources 
INSEE), en ce qui concerne le quartier 
Semnoz à Annecy et La Chapelle-Saint-
Maurice, les données sont à considérer 
avec prudence au vu du nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŦŀƛōƭŜΣ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 
[ΩŜŦŦŜǘ ζ pourcentage » peut prêter à 
confusion. 

Le tableau présente donc les 5 
quartiers avec la croissance de 
population la plus élevée, et les 5 
quartiers avec les indicateurs de 
décroissance les plus forts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme constaté lors du diagnostic PLH, les tendances sont confirmées. A savoir que les communes 
ǎƛǘǳŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!пм ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŦƻǊǘŜΦ 

Les « bords du Lac » a contrario, ont une croissance moins forte, comme cela avait été précédemment 
indiqué. 

 

 

 

Croissance 

population
IRIS Commune pop 2016

1er 6,94%
Meythet Nord-

Ouest
Annecy              3 667 

2eme 5,50%
Champ de 

Maïs
Annecy              1 876 

3ème 5,43%
Vieugy-

Balmont
Annecy              6 467 

4ème 5,17% Fier Annecy              2 950 

5ème 4,72%

Alby-sur-

Chéran 

(commune 

non irisée)

Alby-sur-

Chéran
             2 580 

90eme -1,09%

La Chapelle-

Saint-Maurice 

(commune 

non irisée)

La Chapelle-

Saint-

Maurice

                124 

91eme -1,71% Le Vernay Annecy              2 254 

92eme -3,00%

Taillefer-Le 

Levray-Les 

Romains

Annecy              1 204 

93eme -7,40%
Meythet Nord-

Est
Annecy              2 228 

94eme -11,74% Semnoz Annecy                 145 

Indicateurs 

les plus 

élevés

Indicateurs 

les moins 

élevés

POPULATION

Sources INSEE 2011-2016 

sur 94 IRIS

TABLEAU 9 ς Dynamique de croissance de la population période 
2011-2016 
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CARTE 6 ς Dynamique démographique annuelle de 2011 à 2016 
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La décomposition des sources de croissance démographique (solde naturel et solde migratoire), montre 
au regard des chiffres du diagnostic PLH (+1,5% de croissance annuelle dont 1% solde migratoire et 0,5% 
au solde naturel entre 2009 et 2014), que la « diminution de la croissance » est due à un solde migratoire 
qui diminue (0,8%). Mais qui reste, encore une fois, très fort ! Et en augmentation depuis 1990 si on se 
réfère aux dernières données INSEE. 

A noter que la croissance est égale à celle du département sur la dernière période observée. Alors que ce 
taux était bien inférieur lors des périodes précédentes. 

 

 

 

 

 

TABLEAU 10 ς Indicateurs démographiques en historique depuis 1968 ς Données Grand Annecy 

FIGURE 11 ς Variation annuelle moyenne de la population par période (INSEE) 
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TABLEAU 11 ς Indicateurs démographiques en historique depuis 1968 ς Données Haute-Savoie pour comparaison 

 

 

Pour mémoire, le PLH indiquait que les migrations 
résidentielles étaient positives avec le reste du pays et 
la région hors département 74. En revanche, il y a plus 
ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǉǳŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 
Lƭ ȅ ŀ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ joué par 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
département. Qui ensuite poursuivent leurs itinéraires 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ {ŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ǳƴ ŜŦŦŜǘ 
de report.  

Le modèle parisien qui implique que les jeunes 
ƳŞƴŀƎŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƻŦŦǊƛǊ ƭŀ ζ chambre de plus » à 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ нème ŜƴŦŀƴǘΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ǇƻǳǊ ǎŜ 
loger, est sans doute de plus en plus applicable sur 
!ƴƴŜŎȅΧ 
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1.4.2.b Un pôle économique dynamique et un cadre de vie qui attire (chapitre pour mémoire, non 
actualisé dans le cadre de la fiche habitat) 

- ¦ƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀŎǘƛŦ ǉǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŀƴƴŜŎƛŜƴ 

Le dynamisme économique du territoire contribue fortement à son attractivité résidentielle. Ce 
dynamisme est conforté par la diversité du tissu économique et de ses 4 pôles d'excellence dans des 
secteurs d'activités à forte valeur ajoutée :  

- La mécatronique. 

- [ΩƛƳŀƎŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ƳǳƭǘƛƳŞŘƛŀΦ  

- L'industrie du sport.  

- Le tourisme d'affaires.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǉǳƛ ŘǊŀƛƴŜƴǘ ǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŀǳ-
delà du bassin annecien. 

De ce fait : 

- он҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ IŀǳǘŜ-Savoie se concentre sur le territoire du Grand Annecy (soit 96 251 
emplois sur les 295 506 emplois en 2013), alors que celui-ci représente 25% de la population 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŏƻƴǎtant depuis 2009.  

Au niveau départemental, les autres territoires qui ont une activité économique importante - à 
ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜƳŀǎǎŜΣ ¢Ƙƻƴƻƴ-les-.ŀƛƴǎΣ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƪƛ - 
ƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ Annecy. 

- !ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ƴŜǘǘŜ : le 
Grand Annecy regroupe près de 70% des emplois du bassin de vie (source observatoire 
départemental ς 2017). 

- [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Savoie, regroupant à elle-
ǎŜǳƭŜ но҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ όŀǾŜŎ ст ффп ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ нлмоύΦ !ƴƴŜŎȅ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ 
classée en 14ème position dans le classement des villes françaises où il fait bon travailler et se 
positionne devant Chambéry et Aix-Marseille (cf. Regard sur le Grand Annecy, 2017). 

 

Annecy commune nouvelle et son agglomération constituent un territoire 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

 

DǊŀŎŜ Ł ŎŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ, 
ŀǾŜŎ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ όҌрΣр҈ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ 
2014, contre 2,2% en Haute-Savoie).  

Ce dynamisme est également confirmé par ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 4 de 108 pour le Grand 
Annecy et 122 pour Annecy (contre 81 pour le Département). Ce sont donc 11 emplois proposés pour 10 
actifs occupés résidents sur le territoire (contre 8 emplois pour 10 actifs sur la Haute-Savoie). 

  

 
4 L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi 
résidant dans la zone. 
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{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜ ŘŜ нлмпΣ ŎŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ мс҈ ŜƴǘǊŜ нллт 
et 2012 (soit 5 фпр ŜƳǇƭƻƛǎύΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎait -мм҈ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ όǎƻƛǘ -2 452 emplois). 
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FIGURE 12 ς Evolution des emplois et actifs entre 2009 et 2014 (source : RP Insee 2009,2014) 

FIGURE 13 ς LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ нллф Ŝǘ нлмп ό{ƻǳǊŎŜ Υ wt LƴǎŜŜ нллфΣнлмпύ 
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FIGURE 14 ς 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŀƴƴŜŎƛŜƴ ŜƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нлмн όSources : RP Insee 2007,2012) 

 

 

FIGURE 15 ς Répartition des actifs selon leur catégorie socio-professionnelle en 2014 sur le Grand Annecy 
(Sources : RP Insee 2014) 

 

/ŜǘǘŜ ǘŜǊǘƛŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛƳǇŀŎǘŜ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ǎƻŎƛƻ-économique des habitants du territoire. Le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ ŀ ŀƛƴǎƛ ōŀƛǎǎŞ ŘŜ нΣф҈ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀŘǊŜǎ 
a progressé de 16 % (contre 8% pour la France et 14% sur le département de Haute-Savoie pour la même 
période). De 2009 à 2014, ce sont donc près de 2 439 cadres supplémentaires qui ont été recensés. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ όнлΣн҈ 
ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŎŀŘǊŜǎύ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ (15,2%). Cette part des cadres dans la population active 
ǎΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎǳŘ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ 
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CARTE 7 ς [ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмп  
(Sources : Regard sur le Grand Annecy, 2017) 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ όǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘǊŝǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞΣ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ 
Ŝǘ ŜƳǇƭƻȅŞǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎύ ƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǎŀƴǎ 
emploi avec 9,4% de chômeurs en 2014 (soit près de 8 400 personnes) contre 7,9% en 2009. Ceci induit 
une forte polarisation du marché du travail et un renforcement des inégalités sur le territoire du Grand 
Annecy avec une hausse des personnes fragiles économiquement (voir paragraphes 6.2 et 16 du présent 
document). Ces observations sont également mesurables au niveau national. 

FIGURE 16 ς Part de chômeurs en 2009 et 2014 (Sources : RP Insee 2009,2014) 

 

Des inégalités de plus en plus marquées sur le territoire avec une hausse de 

ŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ όҌ н пофύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ Ŝǘ 

en parallèle une hausse du nombre de chômeurs (+ 1 698) entre 2009 et 2014. 
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1.4.2.c Les navettes domicile-travail 

-  [Ŝ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ !ƴƴŞŎƛŜƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

[Ŝ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇƻǎƛǘƛŦ όмлт ŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎύΣ 
ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Υ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳΩƛƭ 
ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
forte sur le territoire : +5,25% de croissance annuelle du nombre 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ŜƴǘǊŜ нлло et 
2015. 

 

 

 

 

 

 

 

Si 76% des actifs qui habitent le Grand Annecy 
y travaillent également, le territoire est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǳƛǎǉǳŜ нл҈ 
des emplois sont pourvus par des actifs qui 
résident sur le reste du département. Les actifs 
provenant du reste de la Haute-Savoie sont près 
de deux fois plus nombreux que ceux qui 
habitent le Grand Annecy et qui vont travailler 
sur le reste du département. Cela induit des 
mouvements pendulaires importants qui 
engorgent les réseaux routiers aux heures de 
pointe. 

 

 

 

 

 

 
FIGURE 17 ς Flux entrant et sortant des actifs du Grand 

Annecy 
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FIGURE 18 ς Lieu de résidence des actifs travaillant dans le Grand Annecy 

 

FIGURE 19 ς Lieu de travail des actifs résidant dans le Grand Annecy 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘΩAnnecy constitue le 
ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ : elle 
accueille 32% des actifs qui habitent le Grand 
Annecy, soit plus de 49 000 personnes. 

Au sein de la ville centre, 68% des actifs y 
vivent et y habitent ; sur les secteurs 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǇƻƭŀǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 
ville centre est variable de 47% pour la 
première couronne à seulement 15% sur le 
ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅΦ 

On note donc une forte interaction des actifs 
de la 1ère couronne avec Annecy et des flux 
domicile-travail sur les secteurs du Pays 
ŘΩ!ƭōȅ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƛƭƭƛŝǊŜ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
position charnière entre deux bassins de vie 
(celui de Rumilly pour le premier, et du 
Genevois pour le second). 

Au total,72% des emplois du Grand Annecy 
sont occupés par des habitants de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 

 

 

 

- [ΩŜƳǇƭƻƛ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƴƴŞŎƛŜƴƴŜ 

 

 

Sources : OCSTAT ς Office Cantonal de la Statistique, extrait de Regard sur le Grand Annecy (2017) 

FIGURE 21 ς bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ DŜƴŝǾŜ  
et résidant dans le Grand Annecy 
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FIGURE 20 ς CƭǳȄ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 
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[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ /ŀƴǘƻƴ ŘŜ DŜƴŝǾŜ 
(données 2016 OCSTAT). Ainsi, nous constatons que : 

- tǊŝǎ ŘŜ мн҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
transfrontalier pour le Canton de Genève, soit 10 753 actifs. 

- [Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ 
permis frontalier sur le Grand Annecy a progressé de +150% entre 2005 et 2015. 

- WǳǎǉǳΩŜƴ нллтΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǳǊǘƻǳǊǎ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
par le phénomène de transfrontaliarité. Ces 10 dernières années, le phénomène a poursuivi un 
ǊŞŜƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎΣ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƭŜ nombre de frontaliers a 
connu une croissance exponentielle ; il a été multiplié par deux sur le secteur Lac et par trois sur 
ƭŜ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅΦ 

 

 

FIGURE 22 ς Evolution des travailleurs frontaliers depuis 2007 

 

 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пм Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллуΣ ǉǳƛ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
temps de parcours entre Annecy et Genève, a logiquement contribué à accélérer ce phénomène 
transfrontalier. 
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[Ŝǎ ƴŀǾŜǘǘŜǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ 

fortement ces dernières années. 

 

1.4.2.d Les enjeux de développement 

Le Grand Annecy est un territoire de taille moyenne qui présente de forts enjeux. Il fonctionne comme 
ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŜƴŜǾƻƛǎe et les fonctions métropolitaines du Grand Genève. 

Il doit également réussir à se positionner dans le concert des métropoles régionales de Lyon et Grenoble. 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ǎƻƴ 
développement économique pour maintenir son attractivité et sa diversité sociale, mais aussi afin pour 
ne pas devenir la « cité dortoir » de Genève. 

Aussi, la stratégie du Grand Annecy doit répondre aux besoins en logement des actifs déjà présents sur 
le territoire et aux futurs habitants.  

Dans ce constat, la jeune collectivité doit construire son projet de territoire et organiser la cohésion de 
ǎƻƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ Υ 

CARTE 8 ς Travailleurs frontaliers 
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- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 

- Accueillir de nouveaux habitants pour préserver sa place dans son bassin de vie et en région. 

- tǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
maintenir les ménages disposant de ressources intermédiaires, garants de la cohésion sociale. 

Au-delà des ambitions quantitatives, le Grand Annecy doit conforter et protéger son cadre de vie et son 
ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 

Le territoire du Grand Annecy doit également déterminer son rôle dans la construction des parcours 
résidentiels des ménages : Quels profils de population souhaite-t-il accueillir en priorité ? Comment 
répondre aux besoins des habitants en termes de prix, de formes urbaines, de produits ? 

 

SYNTHESE : Le Grand Annecy ς un territoire sous pression démographique qui doit mieux 
répondre à ses besoins en logement pour conserver durablement son attractivité et son 
positionnement dans le sillon alpin 

- Une croissance démographique forte et soutenue par rapport aux espaces environnants : 

près de 14 250 habitants supplémentaires en 5 ans. 

- Une croissance démographique portée en priorité par le solde migratoire. 

- ¦ƴ ŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ avec 10 400 

nouveaux ménages qui viennent ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ (chiffres Fichiers 

détails INSEE des mobilités résidentielles). Pour combien de temps, les communes vont-elles 

pouvoir répondre à cette demande ? Comment éviter un engorgement du réseau routier et 

maintenir un niveau de service de qualité dans ce contexte ? 

- ¦ƴ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : chaque année, 4% de la population 

ŘŞƳŞƴŀƎŜ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΦ 

- ¦ƴŜ ǘŜǊǘƛŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳŀƭƛŦƛŞΣ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘΩǳƴŜ 

hausse du nombre de chômeurs qui se répercutent sur le profil socioéconomique des 

ménages habitant le territoire. /ƻƳƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 

personnes les plus fragiles économiquement ? Comment freiner les inégalités sociales ? 

- Cette croissance démographique se conjugue avec une augmentation très forte du nombre 

ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ depuis 10 ans qui impacte de plus en plus le marché immobilier local. 

Ce phénomène est spéciŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴŞŎƛŜƴ Ŝǘ ǉǳŀǎƛ ǳƴƛǉǳŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƛƭ 

ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ. 

Il y a donc une nécessité pour le territoire de se positionner à la fois sur le plan économique et 
résidentiel pour garantir un développement cohérent à long terme. 

En cela, il y a finalement un double enjeu :  

- un enjeu de structuration territoriale et urbaine, pour répondre aux besoins de la population 
tout en préservant le cadre naturel ; 

- ǳƴ ŜƴƧŜǳ Ǿƛǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
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1.4.3 UNE DYNAMIQUE TERRITORIALE MAIS UN ANCRAGE FRAGILE DES JEUNES  

1.4.3.a Une taille de ménages qui baisse mais de manière hétérogène sur le territoire 

La taille moyenne des ménages du Grand Annecy est en baisse comme quasiment partout ailleurs en 
France : 2,2 personnes en moyenne par ménage en 2014 contre 3,4 en 1968.  

Toutefois, cette évolution est moins marquée par rapport à la Haute Savoie (2,3), à Rhône-Alpes (2,2) ou 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όнΣнрύΦ 

 

FIGURE 23 ς Evolution de la taille moyenne des ménages entre 2009 et 2014 
(Sources : RP Insee 2009-2014) 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ le rythme de diminution de la taille des ménages est 
ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǾŜŎ нΣлп ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜΦ aŀƛǎ 
ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ ŎŜǎ р ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ όŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴǳƭƭŜ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ 
2014). 

Ce sont les communes dΩAlby-sur-Chéran, Chainaz-les-Frasses, Charvonnex, Cusy, Entrevernes, 
Héry-sur-Alby, Montagny-Les-Lanches et Quintal qui accueillent les ménages les plus grands 
(plus de 2,6 individus par ménage). 

 

Des ménages plus grands en périphérie du territoire, notamment au sud 

ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 
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CARTE 9 ς Taille moyenne des ménages des communes du Grand Annecy en 2014 

 

1.4.3.b ¦ƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 

Il apparaît que la baisse de la taille des ménages est liée à trois facteurs : 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
(décohabitation des jeunes adultes, augmentation du nombre de familles monoparentales, 
ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ ƻǳ ŘƛǾƻǊŎŜǎΧύΦ 

- [ŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ hƴ ƴƻǘŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 
personnes seules et de jeunes couples, qui peuvent être liés à des désirs de confort (attrait de la 
Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜύΣ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ménage à la fois en surface et en prix, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ ζ à 
cheval η ŜƴǘǊŜ !ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ǎŀǾƻȅŀǊŘ ŘŜ /ƘŀƳōŞǊȅ-Aix-les-Bains ; car il est à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ville dotée des principaux équipements et services (Rumilly) ; car il est 
ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ό!пмύΦ 

- Le vieillissement de la population. 
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- La part de ménages familiaux régresse 

Concernant les deux premiers facteurs évoqués ci-dessus, on constate sur le Grand Annecy, pour la 
période 2009-нлмпΣ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜǳƭŜǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ōŀƛǎǎŜ 
du nombre de familles avec enfants. La part de familles monoparentales, de couples sans enfants et de 
situation de cohabitation/colocation (« autres sans famille ») est relativement stable. 

 

FIGURE 24 ς Evolution des profils de population de 2009 à 2014 sur le Grand Annecy 

 

 

FIGURE 25 ς Evolution des profils de population de 2009 à 2014 en distinguant Annecy et Grand Annecy  
ό{ƻǳǊŎŜǎ Υ wt LƴǎŜŜ мфсуΣ нлмоΦ Lǎǎǳ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ нлмрύ 
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Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǳƴŜ Řiminution rapide 
de la taille moyenne des ménages ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩaccélération de la part des familles monoparentales et 
des personnes seules, tout particulièrement hors ville centre. Le reste du territoire accueille de plus en 
plus de petits ménages. 

 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ Υ 

Annecy commune nouvelle accueille une plus grande part de personnes seules que les autres communes 
du territoire (ce profil de ménages représente 42% de sa population contre 37% en moyenne pour le 
territoire), ce qui est cohérent du fait de sa fonction de centralité urbaine. 

Les communes des rives du lac accueillent davantage de personnes vivant seules ou de couples sans 
enfant : ce sont notamment les communes de Veyrier-du-Lac (41% de la population), Menthon-Saint-
Bernard (35%), Bluffy (38%), Talloires-Montmin (32%), Duingt (30%), Saint-Jorioz (35%), Sévrier (32%). En 
comparaison le taux est de 27% au niveau du Grand Annecy. 

Les familles sont plus attirées par des communes périphériques Υ ŎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ /ƘŀǊǾƻƴƴŜȄ 
(44% de sa population), Gruffy (45%), Quintal (50%), Héry-sur-Alby (43%).  

Trois communes accueillent une grande part de familles monoparentales : La Chapelle-Saint-Maurice 
(14% de sa population), Saint-Félix (13%), Allèves (12%)5, contre 9% sur le Grand Annecy ou au niveau du 
Département. On notera que ces communes se situent toutes au sud du territoire.  

  

 
5 Pour les communes de La Chapelle-Saint-Maurice (128 hab.) et Allèves (408 hab.), les chiffres sont à relativiser aux 
valeurs absolues. 

0% 5% 10% 15% 20% 25%

MŞnages	1	personne

Couple	sans	enfant	

Couple	avec	enfant(s)	

Famille	mono	

Taux	de	progression	des	typologies	de	mŞnages	
sur	2009-2014	

Source	INSEE	RGP

Reste	Grand	Annecy Commune	nouvelle	d'Annecy Grand	Annecy

FIGURE 26 ς Taux de progression des typologies de ménages sur 2009-2014 
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- LŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ  

La carte ci-dessous traduit une tendance à la spécialisation de certains sous-secteurs du territoire : les 
ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΦ Elle ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
périphériques (1ère et 2ème couronne) pour les jeunes couples actifs.  

Comme évoqué page 36, les raisons de cet attrait sont multiples : cadre de vie semi rural, grande proximité 
au centre-ǾƛƭƭŜΣ ƻŦŦǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƴŜǳŦΣ ǇǊƛȄ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ 
et fonciers plus abordables. 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ όǎŜŎǘŜǳǊ .ŀǳƎŜǎύ ƻǳ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ 
prix sont les plus élevés (voir analyse des transactions partie 12) voient leur population de familiales 
régresser au profit de séniors (voir paragraphes suivants). 

 

Ainsi, sur les 2 141 couples supplémentaires accueillis sur le territoire entre 2009 et 2014 et dont 
au moins un des deux est actif, 53% se sont installés en dehors de la commune nouvelle 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ 

 

5Ŝǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ όǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ ǎǳŘ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀŎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ 

davantage de personnes vivant seules ou couples sans enfant. 

CARTE 10 ς Evolution des couples actifs par commune du Grand Annecy 
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- Une tendance à la spécialisation du territoire : constat et actualisation 

La spécialisation des ménages se voit par une diminution des ménages familiaux et le vieillissement de la 
population. Là aussi tendances lourdes déjà abondamment renseignées et commentées dans le diagnostic 
du PLH. 

[ΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
importants pour estimer les besoins logements. Par exemple, ce sont les besoins générés sans prendre en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

 

 

TABLEAU 12 ς Evolution de la taille des ménages en historique depuis 1968 ς Données sur le Grand Annecy 

 

 

TABLEAU 13 ς Evolution de la taille des ménages en historique depuis 1968 ς Données Haute-Savoie pour 
comparaison 

Au regard des tendances passées, la baisse de la taille moyenne des ménages commence à atteindre son 
ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que la baisse est de moins en moins forte. Toutefois cela ne signifie pas que les 
besoins « intrinsèques » en logement ne vont plus rien représenter. Le parc vieillit et les « désirs » des 
ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎƭŜŦ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊŘǊŜ ŘŜ 
vue au milieu de toutes ces données statistiques. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнл ŘŜ ǇŀƴŘŞƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘκŎƻǳǾǊŜ-feu, appels récurrents au 
ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ŎƻƴŘǳƛǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ Ł ǎŜ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : 
des logements plus grands, une pièce de travail de ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴΣ ŜǘŎΧ 
5Ŝǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎΣ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ 
générant des besoins en logements différents. 
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TABLEAU 14 ς  Dynamique de la taille moyenne des ménages période 2011-2016 

 

/ƭŀǎǎƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ 
les secteurs avec la taille des ménages la plus faible. 

A noter que dans le tableau ci-joint apparaissent de nouveau des communes ou IRIS déjà apparus comme 
Chainaz-les-Frasses, Alby-Sur-Chéran, Taillefer-le Levray-Les Romains, Champ-de-Mais ou Vieugy-
Balmont.  

Les cartes ci-ŀǇǊŝǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмс ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ 
2016. 

TMM IRIS commune pop 2016 evo TMM IRIS commune pop 2016

1er                 2,80 

Chainaz-les-

Frasses 

(commune 

Chainaz-les-

Frasses
                 700 3,82% Marquisats Annecy                  484 

2eme                 2,71 

Charvonnex 

(commune 

non irisée)

Charvonnex              1 320 3,34%

Taillefer-Le 

Levray-Les 

Romains

Annecy              1 204 

3ème                 2,67 Champ Fleuri Annecy              2 234 2,60%
Champ de 

Maïs
Annecy              1 876 

4ème                 2,63 

Quintal 

(commune 

non irisée)

Quintal              1 224 2,19% Vovray Annecy                  284 

5ème                 2,62 

Alby-sur-

Chéran 

(commune 

non irisée)

Alby-sur-

Chéran
             2 580 2,19% Semnoz Annecy                  145 

90eme                 1,81 Parmelan Annecy              2 526 -2,16%

Héry-sur-Alby 

(commune 

non irisée)

Héry-sur-Alby                 971 

91eme                 1,74 Albigny Annecy              2 486 -2,66%
Vieugy-

Balmont
Annecy              6 467 

92eme                 1,74 Albigny Annecy              2 486 -3,01%
Seynod-Zone 

d'Activités
Annecy                  931 

93eme                 1,72 Pommaries Annecy              2 988 -3,60%
La Chapelle-

Saint-Maurice 

La Chapelle-

Saint-
                 124 

94eme                 1,61 Les Îles Annecy                  145 -5,12% Les Îles Annecy                  145 

TMM EVO TMM

Indicateurs 

les plus 

élevés

Indicateurs 

les moins 

élevés

Sources INSEE 2011-2016 sur 

94 IRIS
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CARTE 11 ς Evolution de la taille moyenne des ménages entre 2011 et 2016 
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Ces cartes sont parmi les plus « marquées » sur les questions socio-démographiques. 

Le pourtour du lac a globalement une taille des ménages assez faible, mais qui se maintient. 

! ŎƻƴǘǊŀǊƛƻ ƭŜ {ǳŘΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭŜ bƻǊŘΣ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ōŀƛǎǎŜ 
de la taille des ménages. Ces secteurs ont en effet le potentiel de baisse le plus fort. 

9ƴ ŦŀƛǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ 
tend à étendre le modèle de la ville centre qui arrive à son niveau le plus bas en termes de taille des 
ménages. Maintenant ce sont les territoires les plus ruraux qui connaissent ce phénomène. 

1.4.3.c Malgré la croissance démographique, des indices de vieillissement rapide 

La diminution de la taille des ménages et la baisse du poids des couples avec enfant(s) sont fortement 
liées au vieillissement de la population. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ 
25% de la population aura plus de 75 ans en 2025 (Cf. 
Schéma gérontologique de la Haute-Savoie 2013-2017).  

A titre de comparaison, ce taux ne sera que de 10% à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ 

En 5 ans, lΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řes populations de plus de 75 ans 
a été ǇǊŝǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǉǳΩŁ 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

 

 

  

-20 ans +60 ans 
Indice de 

Jeunesse 

2009 2014 
Solde 

 09-14 

Evol. 09-

14 
2009 2014 

Solde  

09-14 

Evol.09-

14 
2009 2014 

Annecy 26 187 28 382 2 196 +8% 27 272 30 703 3 431 +13% 1,0 0,9 

Grand 

Annecy 
43 816 47 193 3 377 +8% 39 875 46 399 6 524 +16% 1,1 1,0 

Haute-Savoie 186 161 196 983 10 822 +6% 141 828 165 074 23 246 +16% 1,3 1,2 

TABLEAU 15 ς Evolution population des moins de 20 ans et des plus de 60 ans période 2009-2014 

Le Grand Annecy est donc particulièrement touché par le vieillissement de sa population : son indice de 
jeunesse6 est de 1,02 en 2014 (contre 1,19 pour le département). Par ailleurs ƭΩŀŎcroissement des plus 
de 60 ans est deux fois plus rapide que celui des moins de 20 ans.  

/ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎǊǳŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ мΣмл Ŝƴ нллф Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŘŜ лΣфн Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ 

 
6 [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ Ǌŀǘƛƻ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
60 ans. 

FIGURE 27 ς Part des plus de 75 ans 
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Plus de 6500 personnes supplémentaires de plus de 60 ans sur le Grand 

!ƴƴŜŎȅ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмпΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

moins de 20 ans (+3377) 

 

Sur cette question du vieillissement et sur la base des graphiques qui suivent on note : 

- Une hausse de la part des personnes âgées : en 2009, 22% de la population était âgée de plus 60 
ŀƴǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƴ нлмпΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ нр҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ 
(contre 21% pour le Département en 2014).  

- Une légère diminution de la part des jeunes : les moins de 30 ans représentaient 37% de la 
population totale du territoire en 2009, contre 36% en 2013.  

- Une diminution du nombre de personnes âgées de 15 à 59 ans, classe qui correspond aux jeunes 
et aux familles avec enfants.  

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΣ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ 
ŘΩǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘŀƭƛǘŞ : le Grand Annecy enregistre un taux de natalité de 12/1000 en 2009 et 
2014, néanmoins supérieur à la moyenne nationale de 11/1000. 

 

 

 

FIGURE 28 ς Indice de jeunesse entre 2009 et 2014 sur le Grand Annecy (Sources : RP Insee 2009, 2014) 

FIGURE 29 ς 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмп ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ (Sources : RP Insee 2009, 2013) 
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CARTE 12 ς Indice de jeunesse par commune du Grand Annecy en 2014 (Sources : RP Insee 2014) 
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CARTE 13 - Répartition des personnes de plus de 60 ans en 2014 sur le Grand Annecy 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ : 

- Les personnes de plus de 60 ans habitent majoritairement au centre du territoire : Annecy, 
première couronne et rives du lac. Elles sont attirées par les communes présentant de fortes 
aménités urbaines (bonne accessibilité aux services et commerces, cadre de vie, etc.). 

- En termes de poids, Annecy commune nouvelle accueille les 2/3 des personnes de plus de 60 ans 
du territoire (soit 30 700 personnes environ). La commune accueille près de 60% des jeunes de 
moins de 20 ans résidant sur le Grand Annecy. 

 

Une majorité de personnes âgées attirées par Annecy et ses alentours. 
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- Un vieillissement très rapide de la population :  constat et actualisation 

[Ŝ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 
ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t[IΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƭƻǳǊŘŜ 
ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ōƛŜƴ ǎǶǊΦ  

Le vieillissement est plus fort que dans le département. Le Grand Annecy voit en 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ŘƛƳƛƴǳŜǊΣ ǎŀǳŦ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ сл ŀƴǎ ƻǴ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ 
Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜΦ [Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ 
ŘΩŃƎŜ п5-59 ans connait une stabilité. On peut aussi noter, pour les deux territoires, 
la baisse des 15-29 ans qui interroge sur la capacité à retenir et/ou attirer les jeunes ménages. 

 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ƛŎƛ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нр ŀƴǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ср ŀƴǎΦ {ƛ 

ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł м ƛƭ ȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мΣ ƛƭ ȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

personnes âgées que de jeunes. A 1, cΩŜǎǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ différence entre la situation 2011 

Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ нлмсΦ {ƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŀ ŘƻƴŎ ǘŜƴŘǳ ǾŜǊǎ ǳƴ ǊŀƧŜǳƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la population. Si elle est négative il y a eu accroissement du vieillissement. !ƛƴǎƛ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ŘŜ 

« Champ de Mais » est de 2.1 en 2016 et il était de 1.24 en 2011. La différence est donc positive de 0.86. 

Le tableau ci-dessous vise à mettre en exergue, statistiquement, des situations extrêmes. Afin de nourrir 
ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƻōǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ Ł ŎǊƻƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 

dpt 74 
Grand 

Annecy 

FIGURE 30 ς DǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǇŞǊƛƻŘŜ нллт-2017 
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TABLEAU 16 ς Dynamique démographique des moins de 20 ans et des plus de 60 ans période 2011-2016 

Dans les secteurs les « plus jeunes » on retrouve Alby-sur Chéran et le quartier de Vieugy-Balmont qui se 
distinguaient déjà par leur croissance démographique. 

A noter que le quartier de Taillefer-Le Leray-Les Romains ressort des statistiques avec un indice de 
jeunesse très fort. Alors que ce quartier est identifié dans les plus fortes baisses démographiques et les 
Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜΧ Une anomalie à creuser ! vǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ǇŀǊ 
le fait que la population des ménages de cet IRIS est de 556 personnes pour une population totale de 
1 204 personnes.  

Chainaz-les-Frasses se caractérise par un indice de jeunesse fort et une évolution de cet indice très 
positive (rajeunissement). 

Les cartes ci-ŀǇǊŝǎ ƳƻƴǘǊŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊΣ ƳşƳŜ ǎƛΣ 
selon les communes les évolutions ne vont pas dans le renforcement (notamment Héry-sur-Alby ou Cran-
Gevrier).

Indice IRIS Commune Pop 2016

Evolution 

indice de 

jeunesse

IRIS commune pop 2016

1er                  12,79 

Taillefer-Le 

Levray-Les 

Romains

Annecy                 1 204 11,1% Champ de Maïs Annecy                 1 876 

2eme                    5,04 

Alby-sur-

Chéran 

(commune non 

irisée)

Alby-sur-

Chéran
                2 580 11,0%

Novel-

Annapurna
Annecy                 2 966 

3ème                    3,56 
Seynod-Zone 

d'Activités
Annecy                    931 9,4% Coteau Annecy                 1 934 

4ème                    3,49 

Chainaz-les-

Frasses 

(commune non 

irisée)

Chainaz-les-

Frasses
                   700 8,9% Bonlieu Annecy                 2 191 

5ème                    3,33 
Vieugy-

Balmont
Annecy                 6 467 3,7%

Chainaz-les-

Frasses 

(commune non 

irisée)

Chainaz-les-

Frasses
                   700 

90eme                    0,81 Bonlieu Annecy                 2 191 -10%

Héry-sur-Alby 

(commune non 

irisée)

Héry-sur-Alby                    971 

91eme                    0,76 Clarines Annecy                 2 589 -15%
Renoir-Cran 

Ancien
Annecy                 2 046 

92eme                    0,63 
Annecy-le-

Vieux-Albigny
Annecy                 2 280 -16% Semnoz Annecy                    145 

93eme                    0,59 Albigny Annecy                 2 486 -19%
Seynod-Zone 

d'Activités
Annecy                    931 

94eme                    0,54 Pommaries Annecy                 2 988 -19%

Taillefer-Le 

Levray-Les 

Romains

Annecy                 1 204 

Indicateurs 

les plus 

élevés

Indicateurs 

les moins 

élevés

Indice moins de 25 ans/plus e 65 ans Evolution indice

Sources INSEE 2011-2016 sur 

94 IRIS
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CARTE 14 ς Ratio des moins de 25 ans et des plus de 65 
par communes ς évolution 2011-2016 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞǎ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΦ ±ƛǎƛōƭŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƭŜǎ 
différences sont fortes en matière de composition par âge. A noter que le centre-ville et les quartiers du 
lac semblent connaitre un « rajeunissement ». 

Les quartiers Novel et Champs de Mais avec des profils relativement jeunes connaissent aussi un 
phénomène de rajeunissement. 

1.4.3.d Un niveau de vie élevé mais une croissance des inégalités sociales 

- Un revenu médian élevé 

Outre la taille, le niveau de vie des ménages doit également être pris en compte dans la réponse 
qualitative au besoin ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ !ǳǎǎƛΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ǎŜ 
loger sur le territoire (cf. partie 13) , il convient de dresser le portrait socio-économique des habitants du 
Grand Annecy. 

 

Sources : RP Insee 2014 

FIGURE 31 ς Revenu fiscal de référence médian sur le Grand Annecy et le département en 2014 
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CARTE 15 ς Situation socio-économique médiane des habitants du Grand Annecy en 2014 

La distribution des revenus des ménages du Grand Annecy, exprimés en unité de consommation7, 
comparée à celle des ménages du département et de la France, révèle un niveau de vie élevé, en 
moyenne, des habitants du territoire : 

- Les ménages du Grand Annecy disposent globalement de revenus quasi similaires au reste du 
département, et supérieurs au reste de la France : le revenu fiscal de référence médian mensuel 
est de 1 фоуϵ ŎƻƴǘǊŜ н лллϵ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ м соуϵ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

- Contrairement à certains ressentis des acteurs sur les inégalités sociales au sein du territoire, 
même si les écarts se sont accrus, ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ƴΩŀŦŦƛŎƘŜ Ǉŀǎ un écart plus important entre 
les plus hauts et les plus bas revenus par rapport au département (9 689ϵ κ ménages pauvre en 
moyenne sur le Grand Annecy contre 9 368ϵ en Haute-Savoie) et ƭΩŞŎŀǊǘ ƛƴǘŜǊ-décile8 y est 
légèrement plus faible avec 4,9 en 2014 contre 5,3 pour le Département.  

 

7 Système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre du ménage et permettant de comparer les 
niveaux de vie de ménages de tailles ou de compositions différentes. Avec cette pondération, le nombre de 
personnes est ramené à un nombre d'unités de consommation (UC). L'échelle actuellement la plus utilisée (dite de 
l'OCDE) retient la pondération suivante : 1 UC pour le premier adulte du ménage ; 0,5 UC pour les autres personnes 
de 14 ans ou plus ; 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans. 

Sur le territoire du Grand Annecy la taille moyenne des ménages étant de 2,2 personnes par unité de consommation, 
ƻƴ ǇŜǳǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ƳƻȅŜƴ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŜƴǘǊŜ мΣр Ŝǘ мΣу ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 

8 [ΩŞŎŀǊǘ ƛƴǘŜǊ-décile est le rapport entre le revenu du 9ème décile (les 10% de ménages « les plus riches ») et les 
revenus du 1er décile (le niveau de revenus en dessous duquel se situent les 10% de ménages «disposant » de 
faibles ressources). Plus cet écart est élevé, plus les inégalités sont fortes. 
 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/niveau-de-vie.htm
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- Les situations de grande précarité, avec un premier décile à 1 лпоϵ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǉǳΩŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όсруϵύΦ !ƛƴǎƛΣ нл Ł ол҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ƻƴǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ 
au montant du SMIC (fixé à 1 ппрϵ ōǊǳǘ ƳŜƴǎǳŜƭ Ŝƴ нлмпύΣ ŎƻƴǘǊŜ п0 à 50% au niveau national.  

- у҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǾƛǾŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ōŀǎ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ŎƻƴǘǊŜ ф҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ 
мп҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci correspond à 60% du revenu médian national, soit 964 
ϵκ¦/κƳƻƛǎΦ 

- Seulement 1% de la population perçoit le Revenu de solidarité active, contre 3% au niveau 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ /!C Ŝƴ нлмп. Néanmoins, la population concernée est en 
nette augmentation sur le territoire (voir pages suivantes). 

- 68% des ménages ont des revenus qui les rendent éligibles au logement locatif social.  

- Les contrastes sociaux sur le Grand Annecy sont les plus marqués au niveau des populations les 
plus aisées : on observe un léger décrochage entre le 8ème et 9ème décile (avec 10 рур ϵ ŘΩŞŎŀǊǘ 
ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƛƭŜǎΣ ƭΩŞŎŀǊǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ о 000 et 4 ллл ϵύΦ 

- /ƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
tandis que celles des cadres et professions plus qualifiées a progressé. Ceci contribue à maintenir 
un niveau de vie élevé sur le territoire. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳ niveau communal montre que : 

- 9 communes ont un revenu fiscal de référence médian inférieur à la médiane du Grand Annecy. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩAlby-sur-Chéran, Allèves, Annecy, Entrevernes, Héry-sur-Alby, La Chapelle-Saint-
Maurice, Leschaux, Saint-Eustache et Saint-Félix. Ces communes regroupent 131 171 habitants 
en 2014, soit 67% des habitants du territoire.  

- Les écarts de situations socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ όǉǳƛ 
affiche un écart inter-décile de 5,9) que sur le reste du territoire (4,9 en moyenne). La commune 
concentre des situations de grande précarité socio-économique : le taux de pauvreté9 est estimé 
à 18% en 2014, soit nettement supérieur au taux moyen du Grand Annecy et du département, 
qui sont à 14% chacun.  

- Le niveau de vie des habitants est très élevé sur 3 communes du Grand Annecy : Bluffy, Menthon-
Saint-Bernard et Veyrier-du-Lac. Ces communes concentrent 4 660 habitants, soit seulement 2% 
du territoire. 

- Une progression des situations de grande précarité qui se concentrent essentiellement sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ 

Il est à noter que le nombre de personnes en difficultés financière a progressé ces dernières années sur 
le Grand Annecy : +6% ŘΩallocataires (toutes prestations confondues) recensés sur le territoire entre 2014 
et 2016 et +29% de bénéficiaires du RSA socle entre 2014 et 201с όŎƻƴǘǊŜ Ҍо҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύ.  

/ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎ 
όǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎΣ ŘƛǾƻǊŎŜǎΣ ŜǘŎΦύ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎΣ 
les mouvements migratoires (internationaux notamment) Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
(hausse du chômage et des emplois précaires notamment). cf. partie 2.1.  

On notera également que les locataires sont nettement plus fragiles financièrement que les propriétaires 
sur le territoire, ce qui contribue à limiter leur accès à la propriété sur le Grand Annecy.  

 

 
9 Le taux de pauvreté correspond à la proportion d'individus (ou de ménages) dont le niveau de vie est inférieur à 60% du revenu 
médian national. 
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Sources : RP Insee 2014 

FIGURE 32 ς ¢ŀǳȄ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмп 

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ /!C ǾƛŜƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΦ 5ΩǳƴŜ 
part, le nombre de ménages allocataires (toutes allocations confondues) progresse de +6% entre 2014 et 
нлмсΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ /!C ǎǳƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ 
très rapide (+18% de femmes isolées allocataires). 

 

Toutes prestations confondues 2016 2015 2014 

Evolution  

2014-2016 

Hommes isolés 6 121 5 367 5 255 +16% 

Femmes isolés 5 871 4 786 4 955 +18% 

Couple sans enfants 1 044 954 1 004 +4% 

Coupe avec enfants 14 013 13 988 14 153 -1% 

Famille monoparentale 4 448 4 425 4 374 +2% 

Total ménages allocataires 31 497 29 520 29 741 +6% 

TABLEAU 17 ς Nombre et évolutions des prestations CAF par typologie de ménages période 2014-2016 

Concernant les aides au logement, le nombre de bénéficiaires est en léger retrait (-4%). Seuls les ménages 
ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ 
le territoire du Grand Annecy qui ouvrent ŘǊƻƛǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!t[Φ 

bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ оф҈ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ /!C ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇǊƛǾŞΣ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘΩ!t[ ǾŜǊǎŞŜ Ł ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ 
conventionné demeure marginale sur le territoire. 
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Allocation logement (APL, ALS ou ALF) 2016 2015 2014 

Evolution 

2014-2016 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 

aide au logement 13 778 14 044 14 299 -4% 

dont locatif privé 6 302 6 609 6 914 -9% 

dont locatif social 5 422 5 289 5 089 7% 

dont en accession 533 577 623 -14% 

dont autres statuts 1 521 1 569 1 673 -9% 

TABLEAU 18 ς Nombre et évolutions des allocations logement suivant le parc période 2014-2016  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŀŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΦ [ΩŀƛŘŜ ǎƻŎƭŜ 
(hors « RSA activité ») destinée aux personnes en situation de grande précarité progresse de +29% sur la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ нллн ŀƭlocataires en 2016. 

 

Revenu de Solidarité Active (RSA) 2016 2015 2014 

Evolution 

2014-2016 

Nb Allocataire RSA socle 2002 1 607 1 548 +29% 

Nb Allocataire RSA socle + RSA activité nc. 1 073 936 +15%* 

Nb Allocataire RSA activité nc. 516 453 +14%* 

 * 2014-2015 

TABLEAU 19 ςNombre et évolutions des allocataires RSA période 2014-2016 

 

 

-  Une fragilisation des locataires du parc social  

! ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ό{b9ύ ƭŜǎ 
occupants du parc social apparaissent de plus en plus fragilisés : 

- 40% des demandeurs de logement aidé ƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мллл ϵ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ǇŀǊ unité de 
consommation όŎƻƴǘǊŜ рл҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜύ 

- 2/3 de ces demandeurs sont éligibles au logement très social (PLAI). 

Les demandeurs sont : 

- Jeunes (seulement 10% de retraités) 

- Insérés économiquement (seulement 15% sont au chômage) 

- Isolés (30% des demandeurs sont des personnes seules). 
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[Ŝǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс ǊŞǾŝƭŜƴǘ : 

- Une capacité à loger les ménages les plus précaires (45% des attributions concernent des 
ƳŞƴŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł млллϵκƳƻƛǎ),  

- Des attributions orientées vers les demandeurs non logés dans le parc HLM (79% des attributions 
pour 70% des demandes). 

Concernant les ménages occupant le parc social, la source OPS ς 9ƴǉǳşǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ 

1er janvier 2016 ð ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ мм 942 
ménages occupants du parc social, soit un taux de représentativité de 94% du parc HLM selon la source 
RPLS (12 631 logements). 

 

ω Un parc dont le profil des nouveaux occupants se rajeunit, en particulier en secteurs périphériques 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ht{ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƴ нлмсΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ŀƴǎ όǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ 
ƳŞƴŀƎŜύ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴ т҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜƳƳŞƴŀƎŞǎ 
ǊŞŎŜƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire ceux ayant emménagé au cours des 3 dernières années, les moins de 30 ans 
représentent 23% des nouveaux occupants. Cette part atteint même 41% sur le secteur du Pays de Filière 
Ŝǘ ос҈ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅΦ {ǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ǊŞǇƻƴŘ 
à de fortes ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƧŜǳƴŜǎ 
décohabitants dans le parc privé. 

Sur les secteurs urbains de 1ère ŎƻǳǊƻƴƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
les 30-50 ans puisque ces derniers représentent respectivement 66% et 58% des emménagés récents, 
contre moins de 50% sur les autres territoires du Grand Annecy. 

 

 

FIGURE 33 ς /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǇŀǊ ŜƴǘƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ŃƎŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŃƎŞǎΦ ¢ƻǳƧƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ 
du département les plus de 60 ans représentent 8,4% des emménagés récents contre 6,5% sur le Grand 
Annecy. 

 

FIGURE 34 ς /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ς comparaison avec la Haute-Savoie 

 

ω Des secteurs périphériques sur lesquels le parc social tend à accueillir davantage les familles monoparentales 

Les dynamiques récentes observées sur le Grand Annecy tendent à voir se renforcer la part des familles 
monoparentales au sein du parc social : ces dernières représentent 35% des emménagés récents (contre 
ол҈ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭύΦ 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ 
ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƭŀŎ όпм҈ ŘŜǎ ŜƳƳŞƴŀƎŞǎ ǊŞŎŜƴǘǎύ Ŝǘ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ όпл҈ύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
ŎƻǳǊƻƴƴŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ όоу҈ύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜǎ Şvolutions sont à relativiser en volume. 87% des 
ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎ ƭƻƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ I[a ƭŜ ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ǎŀ мère 
couronne. 

[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ όŀǾŜŎ Ŝǘ ǎŀƴǎ 
enfants) avec 40% des emménagés récents. 
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FIGURE 35 ς Composition du parc social selon la composition familiale par entités territoriales 

 

ω La part de ménages éligible au PLAI dans le parc social progresse 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ht{ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ рн҈ ŘŜǎ ŜƳƳŞƴŀƎŞǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ƭƻȅŜǊǎ t[!L ŀƭƻǊǎ ǉǳŜΣ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Řǳ ǇŀǊŎ I[aΣ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ пт҈ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ όрф҈ύ Ŝǘ Řǳ [ŀŎ όрр҈ύ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ 
PLAI est la plus forte parmi les emménagés récents. 

La part de ménages éligibles au PLS représente en moyenne 9% des emménagés récents, mais ce taux 
ǾŀǊƛŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ όо Ŝǘ с҈ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ Ŝǘ ŘŜ CƛƭƭƛŝǊŜΣ ŎƻƴǘǊŜ мо҈ Ŝǘ мм҈ ǎǳǊ ƭŀ 
première couronne annécienne et le secteur lac où la production de loyers PLS est plus dynamique). Sur 
!ƴƴŜŎȅ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŞǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ t[{ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ DǊŀƴŘ 
Annecy (9%). 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ I[a ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ р҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
occupants (cette part est identique sur le reste du département de la Haute-Savoie). Deux sous-secteurs 
dépassent la valeur moyenne : la 1ère couronne (7%) et le Pays de Fillière (6%). 
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FIGURE 36 ς Composition du parc social selon les plafonds de ressources PLUS par entités territoriales 

 

 

ω ¦ƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜƳƳŞƴŀƎŞǎ ǊŞŎŜƴǘǎ 

ср҈ ŘŜǎ ŜƳƳŞƴŀƎŞǎ ǊŞŎŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ όрн҈ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎǘŀōƭŜΣ Ŝǘ 
мо҈ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇǊŞŎŀƛǊŜύΦ  /ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ р Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ 
département de la Haute-Savoie.  

Quel que soit le sous-secteur du Grand Annecy, les actifs occupés parmi les emménagés récents sont 
majoritaires.  
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FIGURE 37 ς Composition du parc social selon la situation professionnelle par entités territoriales 

 

 

- ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊƛŎƘŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƴǘ : constat et actualisation 

Le PLH soulignait le niveau de vie élevé des ménages dans un département riche. 

 

FIGURE 38 ς Revenu fiscal de référence médian en 2014 

9ƴ нлмтΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ƭŀ IŀǳǘŜ-Savoie se démarque 
nettement. 
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TABLEAU 20 ς La répartition des revenus disponible par ménages en 2017 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝƴ о ŀƴǎΣ ƭŀ ƳŞŘƛŀƴŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ мн҈Σ ƭŜ DǊŀƴŘ 
Annecy 10% et le Département 7%. Il y a un très net rapprochement des standards du département. Ce 
ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Savoie, le Grand Annecy connait sans doute les plus fortes 
hausses de revenus. 

[Ŝ t[I ƭŜ ǎƻǳƭƛƎƴŀƛǘΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ōƛŜƴ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ǉǳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ƛƴǘŜǊŘŞŎƛƭŜ10 (« entre le plus 
riche et le plus pauvre ») est relativement contenu au regard de la moyenne du département. En effet, 
ŎΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƎŜƴŜǾƻƛǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƻǴ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
concentre les EPCI avec les écarts interdéciles les plus importants de France. 

Mais une frange de la population reste démunie. Et les impacts de la crise économique liée au COVID 19 
ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ł ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊΦ {ƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ǿƻƴǘ 
certainement connaitre des temps encore plus difficiles. 

Territorialement, le tableau des secteurs aux indicateurs les plus et moins élevés ci-dessous montre que 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ 

Les cartes ci-après montrent le niveau de revenu médian selon les secteurs et leur évolution. La ville 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ 
revenus et les plus hauts.  

Globalement, le Nord et les bords du Lac accueille les ménages à plus hauts revenus. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜΦ aşƳŜ ǎƛΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ƭŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜΦ  

NDLR : tous les IRIS ne sont pas renseignés sur la question des revenus dans les baes de données INSEE 
Filosofi. 

 
10 Par exemple, sur Annecy, le rapport interdécile de 3.9 signifie que les 10% les plus riches ont un niveau de vie 3.9 
fois supérieur à celui des 10% les plus pauvres. 

Situation 

2017
Annecy

Grand 

Annecy

Haute 

savoie

Auvergne 

Rhone Alpes

France 

Métropolita

ine

Médiane 

revenu par 

UC

 нп мтлΣлл ϵ  нр снлΣлл ϵ  нр тллΣлл ϵ  нм уплΣлл ϵ  нм ммлΣлл ϵ 

Rapport 

interdécile
3,9 3,8 4,2 3,4 3,4

1er quartile 

όϵύ
 мн сфлΣлл ϵ  мо ртлΣлл ϵ  мо лулΣлл ϵ  мм уллΣлл ϵ  мм ннлΣлл ϵ 

9ème 

ǉǳŀǊǘƛƭŜ ϵ
 пф снлΣлл ϵ  рн мулΣлл ϵ  рп ррлΣлл ϵ  оф ртлΣлл ϵ  оу рслΣлл ϵ 
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TABLEAU 21 ς La dynamique des revenus par secteurs période 2011-2016 

[Ŝ t[I ŀŦŦƛŎƘŀƛǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ƎǳŝǊŜ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎΦ  

 

  

Revenu IRIS Commune Evo revenus IRIS Commune

1er      40 270,00 ϵ 

Veyrier-du-Lac 

(commune non 

irisée)

Veyrier-du-Lac 3,36%

Chainaz-les-

Frasses 

(commune non 

irisée)

Chainaz-les-

Frasses

2eme      40 080,00 ϵ Mont-Veyrier Annecy 3,05%

Fillière 

(commune non 

irisée)

Fillière

3ème      34 080,00 ϵ 

Menthon-Saint-

Bernard 

(commune non 

irisée)

Menthon-Saint-

Bernard
2,93%

Groisy 

(commune non 

irisée)

Groisy

4ème      33 980,00 ϵ 

Bluffy 

(commune non 

irisée)

Bluffy 2,76%

Entrevernes 

(commune non 

irisée)

Entrevernes

5ème      32 140,00 ϵ Bonlieu Annecy 2,70%

Allèves 

(commune non 

irisée)

Allèves

72eme      19 690,00 ϵ Fier Annecy 0,61% Novel-Teppes Annecy

73eme      18 920,00 ϵ 
Champ de 

Maïs
Annecy 0,61%

Menthon-Saint-

Bernard 

(commune non 

irisée)

Menthon-

Saint-Bernard

74ème      18 770,00 ϵ 
Le Jourdil-

Beauregard
Annecy 0,42%

Viuz-la-Chiésaz 

(commune non 

irisée)

Viuz-la-

Chiésaz

75ème      17 890,00 ϵ Novel-Teppes Annecy 0,27%

Talloires-

Montmin 

(commune non 

irisée)

Talloires-

Montmin

76ème      16 990,00 ϵ Champ Fleuri Annecy -0,03%

Bluffy 

(commune non 

irisée)

Bluffy

REVENU EVOLUTION REVENUS

Indicateurs 

les plus 

élevés

Indicateurs 

les moins 

élevés

Sources INSEE Filosofi 2011-

2016 sur 76 Iris disponibles
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CARTE 16 ς Revenu médian par unités de consommation de la population par communes 
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1.4.3.e Synthèse : Le Grand Annecy, un territoire qui attire les ménages actifs et doit faire face à la 
nécessite de répondre quantitativement et qualitativement aux nouveaux besoins en 
logements.  

- Comme évoqué en première partie, la croissance de la population demeure soutenue, voire 
forte, Ŝǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅ est notamment attrayante pour des salariés et familles dont beaucoup sont prêts à 
ǎΩƛƴǎǘŀƭƭer en grande périphérie, parfois même au-delà des limites du territoire. En parallèle, la 
part des ƧŜǳƴŜǎ ǊŞƎǊŜǎǎŜ ǇŜǳ Ł ǇŜǳΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŀƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ logement demeurent difficilesΣ ǾƻƛǊŜ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜnt. Le territoire devra donc 
veiller à proposer une offre de logements diversifiée mais surtout adaptée, aussi bien en prix 
ǉǳΩŜƴ typologies. 

- [Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ 
ménages qui se traduit notamment par un accroissement du nombre de personnes seules et de 
familles monoparentales. En parallèle, la part de familles et de grands ménages recule. Sur le 
Grand Annecy, on dénombre en moyenne 2,2 personnes en moyenne par ménage en 2014. 
aşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŀƳŜƴŞ Ł 
se poursuivre, ce qui induit des besoins en logements sans effet démographique dans les 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ !ǳǎǎƛΣ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 
populations au vu des projections démographiques avancées, le territoire doit poursuivre sa 
production de logements. 

- Par ailleurs, les dynamiques de croissance sont globalement ralenties par un déclin du solde 
naturel. Ceci est à mettre en parallèle avec le vieillissement désormais avancé des structures 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł Ǉrogresser rapidement et 
se renforcera dans les prochaines années. Ceci génère des besoins spécifiques en matière 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊΦ 

- Le territoire attire et concentre une population aisée sur le territoire, comparativement à des 
territoires de référence. Pour autant, le nombre et la part de personnes en difficultés financière 
Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 
Les situations les plus précaires sont notamment concentrées dans ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
résidentiels sont donc à accompagner par la création ou la mobilisation de logements 
prioritairement locatifs et bon marché. 

 

!ǳ ŦƛƴŀƭΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ 
et de cibles de ménages en tenant compte des phénomènes structurels présentés ci-dessus. La réponse 
aux besoins en logements implique de rechercher un équilibre entre : 

[Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ  

Les réponses aux besoins des ménages aisés et ceux plus précaires. 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

[Ŝ t[I Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƎǊŃŎŜ ŘŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛȄΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ, et 
donc moins chère, puis en facilitant une accession à la propriété plus abordable. 
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1.4.4 [ΩhCCw9 5ΩI!.L¢!¢ 9b w9thb{9 !¦· .9{hLb{ 9b [hD9a9b¢{ 59{ a9b!D9{   

NDLR Υ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ t[I нлнл-2025 est globalement encore 
ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ [Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŞǾƻƭǳŜ Ǉŀǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ о ŀƴǎΦ [ΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ {w¦ ƻǳ ƭŜǎ ŘŜrniers chiffres de la construction neuve par 
exemple. 

1.4.4.a  Une majorité de résidences principales et de logements collectifs 

- Des résidences secondaires en légère progression 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǎŜŜΣ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ŎƻƳǇǘŜ уу 243 
résidences principales sur un parc total de 100 635 logements en 2014, soit 88% de résidences principales. 
Cette part est en très légère baisse par rapport à 2009, au profit des résidences secondaires qui atteignent 
6,6% du parc (contre 5,9% en 2009). 

 

Source : RP Insee 2009, 2014 

FIGURE 39 ς Segmentation du parc de logement sur le Grand Annecy et le Département en 2014 

[Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ όн 464 logements en 2014 
ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Lb{99ύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ с ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ Řǳ ƭŀŎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ς ƘƻǊǎ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ς 
36% des résidences secondaires du Grand Annecy. Cela représente 2 258 résidences secondaires et en 
moyenne 22% du parc de logements de ces communes. 

Le parc de résidences secondaires poursuit une évolution significative depuis 2009 (+30%), notamment 
sur les communes « non touristiques η όҌро҈ ƘƻǊǎ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ŎƾǘŜ ƭŀŎǳǎǘǊŜύΦ 
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TABLEAU 22 ς Evolution du nombre et de la part de résidences secondaires période 2009-2014 

 

 

CARTE 17 ς /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜ нллф-2014 

  

PŞrimŝtre Ensemble	

du	parc	de	

logements

RŞsidences	

secondaires	

en	2009

RŞsidences	

secondaires	

en	2014

Taux	de	

rŞsidences	

secondaires	

en	2014

Taux	de	

variation	des	

rŞsidences	

secondaires		

2009	-	2014

Annecy 1933 353 409 16% +16%

6	communes	de	la	cƾte	lacustre 10370 1967 2258 22% +15%

Reste	du	Grand	Annecy 23806 965 1480 6% +53%

TOTAL	Grand	Annecy 100635 4760 6202 6% +30%


















































































































































































